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A D I T I O N
A U  M E M O I R E

P O U R  Monfi e ur L A U R È S  , Confeiller 
H o n o ra ire , intim é &  A ppellant.

C O N T R E  M a r i e  G U Y O T ,  veuve 
de J e a n  P O N C E A U , J e a n  , J a c q u e s  

& autre J e a n  P O N C E A U  , /e s  f i l s  , & 
- communs perfonniers , A p p ellants & Intimés.

UNe nouvelle c arriere s’ouvre vis-à-vis de M. Lau- 
r è s , les matériaux en ont été bien v u s ,  celui qui 
les manioit à Nevers pour les Ponceau en con- 

noiff oit tout le danger: il n’y  avoit pas de buiffons dans 
le p a y s , ni de haies qui lui fuffent inconnues , auffi n’a- 
vançoit-il que pas-à-pas, &  là où le péril d’un terrein trop 
mouvant le ménaçoit, il fe gardoit bien d’approcher,  il 
étayoit à force tout l’endroit &  paffoit à côté; c’eft avec 
un pareil fyftême que la conteftation a été prolongée pen
dant plus de fix ans à Nevers.

Près de deux ans &: demi confommés, feulement avant 
que de fournir défenfes (a) font un échantillon de fon 
habileté dans l’art de temporifer ; il favoit que fes Parties 
étant en jouiff ancc 3 c’étoit toujours un grand avantage de 
la leur conferver , auffi voit-on fous leur nom demandes

(a) La demande de M. Laures eft  du 22 Janvier 1766 , & les 
premières defenfes font du 3 Juin 1768.
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•fur demandes hazardées &  foutenues avec vivacité , les 
unes après les autres , les unes femblant importer à l’inf- 
tru&ion , les autres intérefler tout le corps de cette de
mande , mais ne tendantes au vrai qu’à en retarder la dé- 
cifion ; celle fur-tout pour empêcher la confignation des 
fommes qui avoient été offertes , fut foutenue avec beau
coup de chaleur , on en connoiffoit tout l’effet attefté par 
Ja coutume même,mais la nature de défenfe de mauvaife 
foi (¿) qui avoit été jufqu’alors employée de la part des 
Ponceau , fit que la même Sentence qui leur accordoit la 
vérification de tous les articles, permit à M . Laurès de 
configner,  &  ce fans aucune de ces réferves ni conditions 
<jui font fi connues au Barreau.

C e  Défenfeur connoifToit, on ne peut mieux , l’art de 
joindre la rufe aux attaques ouvertes,  des infinuations en 
deifous ménagées à propos , &  continuées pendant près 
de quatre ans auprès des Juges de Never's, ont réuffi mieux 
que les attaques ouvertes à leur perfuader qu’ils pouvoient 
atténuer &  réduire à rien cette difpofition , quoiqu’expref- 
f e , &  même en prononcer la nullité ; c’eft par une telle 
gradation que l’on parvient infenfiblement aux excès les 
plus reprochables ; c’efl le fort de l’humanité de ne pas 
toujours faire les réflexions fuffifantes pour fe reftreindre 
à fon devoir.

Voy ons  fi en la Cour les Ponceau fe font comportés avec 
autant de prudence, &  s’ils auront apporté plus de bonne foi 
dans leur maniéré de fe défendre, s’ils cherchent à termi* 
ner fincérement tout-à-fait>leursconteftations, &  à acqué
rir cette tranquillité dont ils font tant de parade , ou bien' 
s’ils ne fe ménagent pas plutôt le moyen d’inquiéter de nou
veau M. Laurès.

D ’abord dans leur récit du fait ils ne font pas exa& s, 
Jorfqu’ils fe contentent de dire que la fécondé Sentence 
interlocutoire entérina le rapport pour 3 5 articles , &  or
donna l’amendement de 13 autres.

(J>) Il y  avoit 10 à n  des articles de cette demande, qui en
tièrement ifolés , étoient clairs comme le jour Fefl en plein midi.
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Ils devoient ajouter que leurs conduirons contre M*- 
Laurès, portées par leur requête du 11 Janvier I770,ét0ient 
à ce que tous les héritages énoncés en fes  demandes feroient 
revus & vérifiés par E xperts , & ceJur les anciens titres &  
terriers : il faut de la vérité ; on rejettoit dès-lors la der- 
niere reconnoiflance de leur v e n d eu r , &  on vouloit  fe 
remettre dans la grande mer des difcufHons.

La Sentence intervenue fur cet objet a au moins élagué
35 articles des conteftations , mais c e fi contre le voeu 
des Ponceau , comme cela le prouve des plus nettement.- 

Lorfque les Ponceau en font dans leur récit du fait à la 
prife de pofleifion de M . Laurès dans le pré des Cloizeaux, 
ils fuppofent que » c’eft fur &  à l’occafion de l’art. 35 (c)
„  du premier rapport que M , Laurès-a voulu étendre fa  
» pojfejjion fu r  le pré voifin ,  &  fait planter des piquets 
» pour indiquer une ligne de féparation qui lui attribuoit Pape/i 
>, trois quartelées de terrein au delà des vraies limites. »

>, Les Ponceau s’oppofent à cette opération par a£te ex- 
» trajudiciaire, &  fe maintiennent dans-la poffeflïon du 
„  terrein contentieux.,» T o u t  ce fait eft faux ou au moins 
inexaft, &  le faux en eft prouvé par le Procès verbalde prife 
de pofleifion, ainfique par le premier de ceux qui confiaient 
le trouble, ils font fous les yeux de la C our  ; il y  avoit cinq, 
articles à placer dans tout le milieu du pré des C lo izeau x, .  
qui eft d’une feule continuité, ayant une doffée ou turrelée 
au milieu , comme tous les prés de Nanton en ont.- 

C ’eft dans le total de ce pré que les Ponceau ont au 
bout midi couchant , &  tenant à la riviere, un article 
porté des Moines de Faye , d’un chariot de foin , &  un 
autre d’une charretée de foin , au bout du feptentrion de 
ce pré ,  dans laquelle enceinte de charretée de foin fe' 
trouve en outre placé l’article 37 , d’une demi-charretée 
de fo in ,  qui eft dans le bas de ce bout feptentrion du 
pré ., (ii)ce qui faifoit en tout huit articles fondés en titrov 
qui font à placer dans la totale enceinte du pré.

(c)  Ils ont mis 34 au lieu de 3 5 ,  mais c ’eft une erreur.
{\d) Voyez le plan ci-joint.
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O n  fupplie la Cour  de jetter les yeux fur le plan que 
M .  Laurès a joint à cette Adition de Mémoire , pour fe 
faire mieux entendre ; elle verra dans ces Procès verbaux 
ci-deiTus cités, qu’avant la plantation des pieux le calcul de 
tout le local du pré des Cloizeaux a été fait après le méfurage, 
que le réfultat de ces deux opérations étant, qu’après avoir 
prélévé fur ce local les deux articles 3 5 &  15 , le premier qui 
eft de iept quartelées, auxquelles il a été réduit, &  le fécond 
qui eft de cinq boiiîelées, il ne refte plus que 114 perches 
douze pieds fix pouces à partager entre les autres iix articles ; 
comme cela ne fuffifoit pas pour remplir ces articles en 
totalité, la contribution au marc la livre de perte pour cha
cun d’eux à proportion s’eft trouvée forcée ; elle a été faite,
&  le réfultat s’eft trouvé que chaque article de ces fix der
niers prés s’eft trouvé perdre près d’un quart ; mais les deux 
autres, c ’eft-à-dire , les articles 15 &  3 5 , pris enfemble , 
perdoient plus du quart de leur afïïette.

Cette opération eft mife à découvert dans le Procès 
verbal de prile de poiïcifion , lequel eft figné Legoube , 
qui eft l’Arpenteur qui fuivoit pour les Ponceau les 
opérations de M. Laurès pour fa prife de poiTeflion , 
ainfi le tout eft vraiment contradi&oire.

Comme les articles qui appartenoient aux Ponceau 
fe trouvoient dans les deux bouts ; l’un au bout midi 
couchant, l’autre dans toute la longueur du bout fepten- 
t io n ,  du haut en bas de levant en c ou ch an t ,  tout le 
furplus de ce pré étoit pris &  confommé par les articles 
qui ont été alloués à M. Laurès; &  fx la voie de fait 
de l’arrachement des pieux eft par eux employée, ce n’eft 
pas, comme ils ofent le dire i c i , feulement fur l’article 3 5 , 
que le trouble eft caufé &  la voie de fait commife ; cet 
article 3 f leur fert bien , Ci l’on v e u t , de prétexte , parce qu’il 
fe trouvoitabforber par fon placement dans fes flns& limites 
leur prétendu allodial ; mais dans le vrai le bout feptentrion 
de ce pré n’eft pas plus refpeclé, ce font les articles 1 o &  15 
,cmi y  ont leur placement du haut en bas, à côté de l’aflîette 
des Ponceau, ils en arrachent également les p ieu x, (k
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l’article 3 5 fe trouve à fon tour toucher à ces 2 articles de 
ce bout là ,  ainft qu’aux articles 16 &  17 parle bas dans 
le côté couchant,  &  à l’affiette de F a y e ,  au bout cou
chant.

Si les Ponceau s’étoient contenté d’arracher les 3 pieux 
qui font à ce bout couchant,  ils pourraient ne parler que 
de cet article 3 5 ; mais c’eft fur les articles 10 &  15 qu’ils 
ont pareillement exercé leurs voies de fait.

C e  n’eft pas là t o u t , après l’arrachement des pieux du 
feptentrion , les Ponceau fe comportèrent enconféquence , 
ils laiflerent en 1772 fans le couper le foin qui étoit dans 
la partie fupérieure de cette aÎTiette , de forte qu’il y  a 
féché fans être fauché. Pour ce qui eft de M .  Laurès , lorf- 
qu’il a planté fes bornes de ce bout feptentrion , c ’eft parce 
qu’il étoit bien sûr que la charretée de; foin des Ponceau 
a pour tenants au feptentrioïi la, Chaume de Nanton , 
ou grand chemin de St. Sauge à Nevers ,  au levant, le 
Verderi de N anton,  &  au couchant la riviere; ainfi il 
ne pouvoit s’y tromper, parce que c’eft la feule de toutes 
les afliettes qui ont à s’y placer y qui dans. ce pré ait tout 
enfemble pour tenants ces trois confins.

T el  eft le fait établi par les aûes Procès verbaux, i l  étoit 
fo rt ejfcntiel à M .  Lqurcs dctre préfent pour les faire 
dreffer, pour être à portée de le remettre dans fon exaûi- 
t u d e , d’autant plus qu’on verra plus bar clans la difcuf- 
fion-des moyens le double objet que ces gens avoient en 
vue , &  en arrachant ces 3 derniers pieux alors , &  celui 
qu’ils ont dans le filence myftérieux qu’ils obfervent fur 
l’arrachement de ces 3 pieux. ' i

Il eft aifé devoir ici , par le parallele de ces deux manié
rés de rendre le fait, lequel eft le plus exaft dans fes dé
tails , puifque la demande en maintenue, ou a&ion en 
trouble, porte également fur tous les objets où M . Lau
rès demande fa réintégrande &  la remife des iix pieux, 
ainfi que la reftitution du foin; il falloit donc indiipenfa- 
blement fe juftifier à ce fujet pour mettre la Cour en état 
d’y  ftatuer, mais c’eft un myfterc qui fe dévoilera plus bas.



Nous continuons de fuivre les Ponceau dans leur expo- 
fé du fait, &  lorsqu’ils en font à l’Arrêc d’incompétence 
du 20 Décembre 1772 , ils avancent qire cet Arrêt , qui 
a mis ¿’appellation &,ce au néant, a jugé que le Bailliage 
de Saint-Pierre avoit mal à propos retenu la caufe; mais 
il eft aifé devoir que cet Arrêt, en infirmant la Sentence 
de déni de renvoi , n’a abfolument rien jugé de c e l a , &  
qu’il n’e.ft qu ’un Arrêt d'économie, parce que la C o u r  
voulant évoquer, elle ne pouvoit faire autrement qu’in
firmer , &  la preuve s’en voit dans la prononciation fur 
les dépens qui y  efl rêfervée\ ils ne pouvoient pas la con
firmer , parce qu’elle avoit jugé par défaut le fo n d  de ce  
qui étoit pendant à Saint-Pierre; ils ne vouloient pas 
renvoyer à Ne vers ,  de crainte que par l’examen du fond t 
le Tribunal de Saint-Pierre ne rut trouvé compétent, &  
même feul compétent , comme il eft dans le vrai,  depuis 
les deux Requêtes nouvelles qu’a donné M .  Laurès ; 
il falloir donc abfolument infirmer la Sentence de déni de 
ren v oi ,  mais au vrai cet Arrêt ne juge rien dès qu ’il a 
réfervé les dépens , qui font, toujours la feule peine en 
pareil cas.

Lorfqu erifuité les Ponceau entrent pqr le miniftere de 
ce nouveau Défenfeur dans la difcuflion du premier dés 

Pa e 1 g r‘e ŝ de M *  Laurès,  qui eft la nullité prononcée de la 
confignation, fon embarras marqué paroît dès le com
mencement de fa réponfe; il avoue la vérité du prin
cipe de l’obligation où eft tout Retayant de p a y e r , &  
par conféquent de réalifer fes offres s il dit que cette obli
gation n'exige pas de confignation, M .  Laurès en con
vient ; il dit que,  quoique la confignation ne fo it  pas de 
néccjjitè pendant l ’inflance en retrait, elle peut ctre utile ,  
f i  cette injlance fe prolonge pour le gain des fruits.

C ’eft au milieu de la page 10 que ce Défenfeur en con
v i e n t , il cite l ’article 8 du chapitre des retraits, les deux 
Parties conviennent donc également des principes, &  
M .  Laurès ne va plus loin qu’en ajoutant que fi le Juge 
qui a l’application des principes dans fa main* ordonne
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ou permet cette confignation,  alors , fi elle fe fa i t , elle 
devient de toute rigueur fur les articles du retrait ou rete
nue qui feront alloués, qu’il eft alors forcé de prononcer la 
perte des fruits, s’il ne veut faire la plus complette in- 
juftice ; que il loin de la prononcer,  il prononce par la 
fuite la nullité de cette confignation , c ’eft bien plus qu’un 
jugement inique, car c ’eft un jugement abfurde.

Après être ainfi convenu de la vérité des principes,  il 
faut avouer en faveur de ce Juge de Nevers s que s’il y  a 
jamais eu néceffité de configner &  d’ordonner cette con
fignation , c’eft affurément comme l’a dit déjà M .  Laurès 
dans fon Supplément , la circonftance où fe trouvoient 
les Parties d ’une conteftation foutenue avec acharnement 
pendant près de deux ans &  demi avant que de fournir  
dé^enfes, &  par l’obftination de ces Défendeurs à ne v o u 
loir convenir de pas un feu l des 5 z articles, ils vouloient 
abfolument voir M .  Laurès fe morfondre auprès de fa 
retenue. Et c’eft ce que le Juge a voulu empêcher par la 
confignation.

Mais après cet accord avec M .  Laurès fur les principes , 
ce nouveau Défenfeur fe retourne du côté des fins de non- 
recevoir , il faut donc voir en détail fi elles font férieufes 
ou fimplement fpécieufes &  fophiftiques ; M . Laurcs n’a 
jamais entendu exécuter la Sentence dans' les chefs qui 
lui font griefs, &  il s’eft pour cet effet toujours réfervé 
le droit d’en apppeller, il en a fait fes réferves exprefîes 
dès le commencement, c’elt-à-dire, dès la fignification 
qu’il fît de la Sentence où ces réferves font écrites bien 
clairement, comme on l’a vu dans fon Supplément.

M La confignation déclarée nulle &  la condamnation page n ;  12 
» au paiement , font deux difpofitions qui fe tiennent, &  13 & M*
» font conféquentes l’une de l ’autre; M . Laurès ayant 
» exécuté,  l’une eft non recevable à fon appel de l’autre;
» l’acquiefcement à la condamnation de payer emporte 
h avec foi un acquiefcement nccejfaire au chef qui decla- 
H roit la confignation nulle.

» Il a retiré les fommes confignées, il a donc reconnu



» la juftice de cette difpofition, en acquiefçant ainfi à la 
» nullité de fa coniignation , il a également acquiefcè im- 
» pLicitement à la proscription de fa demande en reilitu- 
„  tion des fruits.

„ Il a reçu les cens des années 17(39, 70 &  71 , qui 
„  font celles, échues pendant que les deniers ont été con- 
>, fignés , a fignifié les mercuriales de ces années , cela 
» n’étoit dû que par celui qui jouiffoit, c ’eft donc encore 
„ là un acquiescement' tacite à la profcription.de fa de- 
>, mande en reftitution des fruits.», -,

La réponfe à toutes ces indutlions cfun acquiefcement 
implicite à la Sentence,, tirée de plufieurs de ces a£tions 
particulières qu’on obje&e à M. Laurès,  fe trouve écrite 
dans le libelle même de la fignification qu’il a fait faire 
le 3 Juin 1 7 7 2 ,  dans laquelle,  en faifant les offres réelles 
du prix auquel il étoit condamné, &  en fignifiant la Sen
tence &  les mercuriales, on trouve ces réferves en termes 
exprès, fous les réferves & protejlations que fa it  mondit 
fieur Laurès tien interjetter appel aux chefs qui lui fo n t  
griefs. Ces réferves ont été répétées dans la quittance du- 
Tendemain 4 J,uin , ainfi M . Laurès a exécuté l’une des 
confcquences de cette difpofition qui déclare la coniigna
tion nulle-, &  en même temps s ’eil réfervé de ie pour
voir contre la difpofition en elle-même.

En matiere de jurisprudence 011 n’admet pas ctacquiefce- 
ment implicite à une Sentence , lorfque l’inftrument même 
de cet acquiefcement prétendu implicite porte avec lui 
la réponfe à cet argument par la réferve expreffe.

Q u e  l’on mette dans la balance tous ces acquiefcements 
implicites d’un côté,  &  de l ’autre la réferve expreffe de 
fe p ou rvoir , on verra de quel côté penchera la balance, 
l’un n’eft qu’une ombre par l’implicite qu’il porte avec lui,  
l’autre eft la réalité , l’exécution de cette réferve expreffe ; 
de manière que la fin de non-recevoir qu’on oppofe déjà 
à M. Laurès s’exhalera en fumée, comme l’objet d’où on 
la faifoit dériver, 

page i f ,  16. » M .  Laurès leur diroit-il (au xP on ccau )  qu’il n’a tenu
qu’à
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M qu’à'eux de irêtre pas en perte de leurs intérêts, qu'ils 
y, n'avoient qu’à recevoir les fommesoffertes &  confignées;

J » l’objeftion feroit jufte , fi les offres de M :. Laurès euffent 
, »  été certaines,, abfoiues & fa n s}condition ; mais M ,  Laurès 
_ >, n’avoit fait fes,offres &  fa Confignation que condition-1* 
. » nellement, fous proteftation de répéter dans lé cas ou par 
, » l'événement d’une ventilation à fairevellêsVfe trouvoient 
]'» trop fortes; il v o u lo i t , ,en un m o t , que les-Poncéau ne
• » reçuifent que par provifion, cette fingularué .lui étoit 
.»  réfervée, & c .  Il eft des premiers■ principes que des 
» offres ne fe cîivifent .pas, qu’éwnt faites pour défihté- 
» reffer , elles ne doivent pas être le germé d’une notivel- 
,> le conteftation , & lorsqu’elles ne peuvent être acceptées- 
» ni refufées fans, danger -, elles font nulles, .ainfi que la 

.» confignation qui les„fuji /uroceja on cite-en note De-  
h nifart, au mot offres réelles , Mornac. » :

M .  Laurès qui h’eft ici,en lieu propre â vérifier les cita
tions , peut bien<affurer d’avance que.furément ce» A u 
teurs n’entendent pas parler des offres réelles j réitérées , 

.comme celles-ci l'ont; été, dçu.x fais à ÜAudiçnce des. 4 &
7  Décembre 1767 ; &  enfin d’une confignation permife 

,par une difpofition pofitiye &  con trad i£ lo ire&  exécutée 
fans réclamation ou appel , ces Auteurs raddtéroient fi ce
la é to i t , parce qu’une telle nullité ¡prononcée en pareilles 
circonftances, eft fans exemple.; c’eft une.vraieréforme de 

'lipur Ir. jugement,qui rj’eft p.ermifeà aucun Jügefubalterne.
. . M .  Laurès a fait ce qu’il a pu &  ce qui-étoit ,*en lui 
j jans fes offres, fans ,autre condition ni réferve , que fauf 
à parfaire ou à retirer , il a en cela exécuté le v a u  de la 
coutume article 3 du retrait lignager > &  la difpofition de
la Sentence dans, fa confignation. . .. . ■

L ’art. 27 du tit. des retraits de là mêmeicoiltume qu’on lui 
oppofe à la page 16 n’a pas ici : la moindre application, 
&  n’a lieu que dans le cas ôù le1 différent eft é levé ,  ou 
entre deux parents lignagers, mais de différent eftoc , ou 
e nt re  deux Seigneurs, mais non entre le Seigneur &  le 
fnŸiplb'PoJieiîe’ù r , dont le- ptemièr devoir eft d ’oppofer



line ventilation quelconque , fi deux différents Seigneurs ou 
deux lignagers n’en font pas contents, alors l’article 23 , 
cité à cet endroit, a lieu ; mais lorfqu’il n’y  a pas eu

■ de ventilation appofée au contrat ou faiteau Greffe , &  que
- cette premiere irrégularité fe trouve encore accompagnée 
•‘ d’autant de conteitations &  retards qu’il y  en a eu ic i ,  tels

que celui de ne vouloir admettre pas un feulement des 52 
articles fans avoir été vérifiés, &  celui d’être refté 2 ans &  

. demi,avant que de fournirfeulementdëfenfes.Le Juge prend 
fon parti alqrs de permettre de configner , &  le permet fans

• réferve * lorfqu’il eft certain que le Défendeur à pareille de-
- mande, eft toujours demauvaife foi; or c eft ce qui eft arrivé 

i c i , puifque c’eft fur plaidoierie contradiftoire que la con
fignation a .été permife &  fans réferve.

Les Ponceau fur cet article H prétendent encore que cette 
M confignation n’a pas été annullêè d ’office, comme le pré- 

tend M . Laurès,  puifque par leur Requête du 11 Jan- 
vier 1770 ils avoient foutenu cette confignation nulle 
&  prématurée; (J)
Ceci eft un d’autant plus fingulier moyen de défenfe 

pour cette nullité, prononcée d’office par le Juçe de N e-  
; vers, que’ la Requête du- j 1 Janvier 1 7 7 0 ,  qui éïl citée 
i c i , en parle bien un peu, mais fugitivement, & ne concluoit 
du tout pas'à cela , elle concluoit au; contraire à la revi- 
fion de tous les articles de la demande de M . Laurès,; 

: quoique^ 3 J.jlùi ‘euffent été alloués par les permiers E x -
•perts , pour que ce’ Procès pûrdurer  20 ans, ils ne 
fe contentoi'ent pas ¡do 1& derniere reconrioiflancè des arti
cles , mais ils voùloienr que cette vérification fe f̂it encore 
fur tous les anciens-Terriers &  titres q u e M .L a u r cs  feroit 
tenu de leur communiquer pendant uh temps convenable 
fous le récépiffé de-leur Procureur.
, Après ;ün tél ’ échatltillon du génie de ces payfans , 
dont le but,  comme 011 le voit ,  étdit d’éterniier céttecon-

(</) L'afllgnation en exhibition eft du n  Janvier 1 7 6 6 *  
jours premiere* defenfes, encore en termes vag ues,  font du 3 
Juin 1768. 1

'ÏJV*
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teftation ; on peut bien s’imaginer que fi la Sentence , 
portant permiüion de configner purement &  Amplement, • 
n’eut pas été rendue alors,.bien certainement le Tribunal 
n’eut pas manqué, de la rendre ; il fe contenta de débou
ter les Ponceau de leur demande en .rev.ifion générale , 
entérina le rapport pour les 35 articles alloués â M . Lau- 
r è s , &  ordonna l ’amendement par lui requis des 13.

Iis diTent enfin que cette confignation ainfi permife * n’é- 
>,; toit qu’un de ces provifoires qui , Suivant le brocard du *
» Palais ne préjugent jamais rien , &  qu’une confignation 
„ fimplement permife riejl point encore jugée , &  les pre- 
» miers Juges ont lagement jugé en déclarant Sa configna- . 

tion précipitée. , ,  • . . .
Une confignation-permife n’eft qu’un fîmplcxprovifoire ! 

une confignation permife n ’eft pa£ encore ju g ie  ! M . Lau- 
rès ne s’attendoit pas à avoir de pareilles affertions à com
battre dans l’cSpecè où nous Sommes ; il y  a 34 ans qu’il 
eft Magiftrat , il a dans Son -Supplément établi l’opinion 
qu’il a pris des Tribunaux , 'dans celui des Requêtes du 
Palais , où il a toujours exercé, il y a vu une jurispru
dence confiante, tout-à-fait oppoSée aux affertions ci-def- 
fus présentées > il l’a vue conforme en cela à celle dé tous 
les Tribunaux, &  il a vu aVec plaifir que cette jurispru
dence générale a été appropriée à la coutume de Nevers 
dans l’art. 8 des retraits,

, ,  Si le retrayant, ès cas où fimple offre Suffit, Sait, 
outre leSdites offres, confignation réelle, leSdites offres 

, ,  &  confignation valent afin d’obtenir en la cauSe &  
gagner les fruits depuis icelle confignation. ,,
O r  une confignation permife en pareil cas par un Tri- . 

b u n a l , eft au moins une affurance, lorfqu’on la prononce, 
qu’elle ne nuira pas &: ne fera pas un piege que l’on tencl: jgt 
à celui en faveur de qui cette difpofition fe prononce , 
iinon on contrevient formellement &  aux premietes no- 
tions de l’équité &  au texte de la coutume ; d ’ailleurs il ■ 
m: faut jamais perdre de vue que le Seigneur , fuivant 
cette coutume, art. 16 des cenfives , ne doit plaider dé-
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f a i f i c e  qui eft fort éloigné du fyftême que cherchent à 
établir les P onceau, puifqu’alors non feulement il plaide- 
roit défaifi du fonds, mais encore défaiii de fon argent , 
dont il perdroit l’intérêt, à la perfuafion de la Juflice , &  
fe trouveroit encore avoir couru les rifques.

Déclarer nulle cette consignation lorfqu’on l’a permife, 
c’eft à coup iûr fe réformer ; ii les mots dans notre lan
gue font faits pour fignifier les choies,  ainfidans tous les 
cas cette premiere fin de non recevoir eft purement idéale 
&  chimérique.

„  Une fécondé fin de non recevoir eft,  fuivant les Pon- 
, ,  cea u ,  de ce que M. Laurès a retiré lui-même les fom- 
, ,  mes confignées , ce qui eft encore une exécution la 
, ,  moins équivoque du chef de la Sentence qui la décla- 
, ,  roit nulle ; comment la Cour pourroit-elle déclarer 
, ,  valable une coniignation qui n’exifte plus ? , ,

A  cela,  comme au paiement qu’il a fa i t , il répond tout 
nuement que la réferve de fe pourvoir contre cette Sen
tence aux chefs qui lui font griefs , empêche qu’on ne 
puiiTe lui oppofer jamais de fin de non recevoir d ’une telle 
valeur : lorfque la Cour prononcera en faveur de M. Lau
rès la jouiflance des fruits des objets alloués , ainfi que de 
ceux réformés, à compter du 7 Septembre 1768 ; l’objet qui 
paroît embarraifer tant les Ponceau fera rempli.

Le paiement fait à M. Laurès, &  par lui reçu , des cens 
pour les années qui fe (ont écoulées pendant la configna- 
tion., eft encore dans le même cas couvert par la réferve 
expreiTe, &  n’cil pas plus difficile à réfoudre : tout ce que 
deflus eft l’objet du premier chef des conclufions de M. 
Laurès.

Tirer la conféqucnce d’un acquiefcement explicite ou for- 
4 /7i<r/jrle ce paiementilorfque la quittance même porte fa réfer-
*  *  y e, c’eft à quoi nWt jamais penfé M. Laurès ; la lignification 

faite des mercuriales fe trouve dans celle même de la Sen
tence à domicile , elle porte,  ainii que celle faite à Procu
reur, fes réferves ; tous ces acquiefcemcnts implicites en 
pareil cas font un jargon apparemment particulier au Bar-
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reau de l’Auvergne , mais que le C o n fe i l , imbu des vraies 
maximes de Jurifprudence, viendra à bout de déraciner à 
force de le reprouver avec mépris.

M .  Laurès a été défolé , oui défolé de voir la réponfe ze. Grief, 
de ce nouveau Défenfeur des Ponceau au lecond grief 
parce qu’il a vu que malgré tous fes foins il n’eil 
pas venu à bout de fe faire entendre , ou qu’on af- 
Fefte encore ici de ne pas vouloir l’entendre, quoique l’ar
ticle foit au/Ti clair que le jour en plein midi ; &  011 ofe 
dire à M .  Laurès qu’il fait ici un qui pro quo , lui qui con- 
noît l ’affaire comme il connoît fa poche ! mais puifqu’en 
rendant les faits dans leur ordre naturel , on n’a pas pu 
ou voulu les entendre , peut-être qu’en en changeant l’or
dre il viendra à bout de convaincre les Ponceau de toute 
la juftice &  la vérité de ce qu’il demande ici, il va donc,
( comme l’on dit ) mettre la charrue devant les bœufs, c’eft 
peut-être la feule maniéré de les perfuader, ainix que leur 
Défenfeur il faut bien la prendre.

C e  domaine de Nanton vient d’origine ancienne d’une 
communauté de gens fort riches , nommés Prévôt ; un 4 
Procureur de Nevers , nommé Sabourin, ayant époufé 
vers le milieu du dernier fieçle la fille unique du chef de 
cette communauté , on préfume aifément que demander 
le partage &  acquérir autant qu’il fe pouvoit de parts de 
fes copartageants , fut à peu près fa tâche ; malgré tous 
fes efforts il ne put venir à bout de les avoir toutes, puif- 
qu’il y  a encore dans le Hameau de Nanton une famille de 
manœuvre du nom de Prévôt ,  fortie de ces anciens com
muns , laquelle a toujours poffédé &  pofféde encore fa 
portion de cet ancien partage.'

A ce Sabourin a fuccédé un nommé Pierre Marinier, 
après celui-ci le fieur Lachaffeigne, enfuite fon fils, qui 
eit tout enfemble le dernier reconnoiiTunt &  le vendeur 
de ce domaine aux Ponceau.

Q uo i  qu’il en foit, ce Sabourin avoit à faire au milieu 
du dernier fiecle au Seigneur de la Forêt,  qui lui deman- 
doit la reconnoilTance a’un grand nombre d’aiticles : on



juge bien que ce Procureur, dont le métier étoit de plaider 
pour !js autres, ne s’y épargna pas pour Ton com pte, ce
la ne lui coûtoit rien ; la conteftation a duré 15 ans , &  
il y eut double &  triple expérience &  defcente du Juge 
fur les lieux ; il fallut tout ce grand appareil pour réduire 
le Procureur.

O r  l’article des 7 boiflelées, ( e ) dont il eft: queftion à ce 
grief ,'éroit l’un des articles qu’on demandôû à Sabourin , 
&  M. Laürès ; qui par hazard dans les vieux papiers de 
rebut du bien de la dame fon époufe a retrouvé ce procès 
en dernier lieu , c’eft-à-dire , avant le dernier rapport, l’a 
feuilleté, il y  a trouvé la demande de cet article au nombre 
de beaucoup d’autres, c ’èft le neuvieme article de Paffigna- 
tion qui eft de 1653 , &  il eft libellé ainfilept boiflelées 
au champ desBelouzes,  tenant à la piece des Prévôt, ap- 
pellé l'hafle fous la vigne y il n’y  a qu’une vigne dans ce 
champ des Belouzes,  qui eftforr grand,  mais les Prévôt 
ont encore dans ce champ trois pieces de terre en trois en
droits féparés , il falloit donc dire à côté de'laquelle des 
trois on demandoit cette piece de fept boiflelées, &  on ne 
peut mieux la défigner qu’en donnant le nom vulgaire que 
porte la piece des P r é v ô t , il ne peut pas y  avoi’r'd’équivo
que i c i , ni de quipro quo , l'haflefous la vigne ( on n’o- 
rientoit pas encore dans ce temps-là.) Sur cette demande 
défenfes furent données par Sabourin , qui avoue tenir la 
piece , &  confentpayer la redevance impoféede 5 $ fols ,& c. 
tint fur cet héritage que rur d’autres, c’eft encore la même , 

’&  en conféquence Sentence eft rendue en fin de caufe le
14 Novembre 1668,  qui condamne Sabourin à payer &  
reconnoître (ces  trois pieces, font produites) Sabourin a 
reconnu &  toujours dèjervi l'article en payant; Marinier 
après lui a reconnu & toujours payé ce même article, la 
Chaffeigne, f i ls , a reconnu & toujours payé l'article ; il a 
vendu ce domaine aux Ponceau &  M .  Laurès retire: tel

( f ) O n a  mis dans le Mémoire des Po.iccau 7 quartclées, 
mais c’crt uns erreur.



' r .  M
efb le fa i t , il parle tout fe u l , liir-tout lorfqu’il eft.appuyé 
de titres auffi précieux qu’une condamnation perfonnelle 
contre Sabourin, comprime pojfejfeur d'une piece de fep t  
boijjelées à côté de celles des Prfvôt t &  toujours reconnue 
&  deffervie depuis ans.

V o y  ons cependant l’opération des deux rapports par 
une /xaftitude & ' u n e  précifion qui font incroyables. 
Le Déferifeur des Ponceau n a pas dit un mot de ces trois 
pieces, ni de tout l’hiftoric^ue de cet article, non plus 
que de fa redevance continuellement payée &  deflervie 
jufqu’au dernier moment depuis plus de 1 10 ans.

C e  narré eft cependant dans la Requête des motifs &  
griefs d’appel.de M .  Laurës qui eft fort l o n g , il l’avoue &  
on fe flatte que lui feül &  jfolé , eft concluant pour dé
montrer que le refus qu’on lui a fait de cet article ne 
part que d’une erreur de f a i t , c ’eft peut-être par rapport 
à cela que la reticence en a été faite.

Ceci eft une affaire de purs faits, M . Laurès n’a pas 
voulu fe confier à d’autres qu’à lui*même pour les rendre , 
de crainte qu’ils ne" fuiTèrjt altérés, . il demande volontiers 
grâce &  pardon a u C o n fç i l  ii cela eft fi long ; mais ce 
nveft pas ion état d’écrire ,  il doit y  paroître, &  Mrs. 
les Avocats de Province , craignent Ci fort de s’ennuyer,  
qu’ils dédaignent quelquefois de lire les défenfes de leurs 
Adverfaires. (f )  Celui des Ponceau diflerte cependant &  
épilogue fur une partie de ce que M . Laurès a dit 
dans fes moyens ; le principal lui auroit-il échappé, ou 
bien en fait-il ici une reticence? c’eft ce qu’on ignore , 
011 lui Iaiffe l’option.

Q u o i  qu’il en foit, ccDpfenieur n’eft pas plus heureux 
dansjes obje£lions qu ’ilfait à M.Laurcsd’après les rapports, 
'il croit que M. Laurès fe trompe, &  à fait.un quipioijuô. 
V oy on s  donc , voici le fait.

( y )  Celui des Ponceau,  a d i t à M .  Laurcs lu i- m ê m e  , à la 
co m é d ie ,  qu’il n ’avoit pas lu les Hennés, parce qu ’elles étoienc 
trop longues.



Les premiers Experts ont refufé cet article, qui eft le 
douzième, fous le prétexte q u 'il  étoit pojfédépar les Prévôt, 
parce que ladite reconnoiiiance dit que cet article i 2 fou -  

v loit appartenir à Jean Prévôt, ( g )  M. Laurès , dans fa R e 
quête du 10 Août «769 , àvoit répondu nuèment que cette 
maniéré de parler , en l’interprétant félon fon fens naturel, 
ne vouloir pas dire autre chofe que l’article appartenait 
autrefois à Jean P révôt, mais que puifque c’eft le fieur

• LachaiTeigne qui déclare la poflederen 1740,  il faut que 
fon SucceiTeur &  non autre que lui en rende compte, 
c’eft le titre qu’il faut fuivre &  exécuter, &  non pas u n e  
chimere; or c’eft le fieur LachaiTeigne qui a reconnu poffé- 
d e r , donc ce n’eft pas Prévôt ; i l  a reconnu un article de 
fept boiifelées , qui autrefois appartenait à Jean Prévôt , 
donc ce n’eft pas le Prévôt d’aujourd’hui qui a pareilles 
fept boiflVlées à côté; ce n’eft pas la parité de nom qu'il

-faut regarder en pareil cas,  ni la parité de propriété dans 
le même endroit, c ’eft le fait ; tel étoit le raifonnement

• que faifoit M . Laurès contre le premier rapport q u i , au 
-furplus(il  faut le dire en faveur des premiers Experts) 
■avoient au moins la1 vraifemblance pour eux;  mais il faut
en convenir ,  le raifonnement dé M. Laurès, s’il eut été 

•préfentà leur rapport , eut fart rougir les premiers Experts 
d’admettre la vraifemblance contre le titre t d’autant plus 
ou’ils déplaçoientl’affiette en la cherchant au midi de celle 
des Prévôt; c’étoit au feptentrion de celledes Prévôt qu’il 
falloit la chercher ,-c’eft-à-diré, proche le lac de N anton , 
parce que dans le vrai,  f icelle  des Prévôt eft la der- 
niere qui ioit du lac de Nanton ; celle qui èft à côté fepten
trion de celle des Prévôt fe trouve inconteftablement 

Ç?\ hors du lac de Nantôn, la premiere qui foit proche.
Mais pour ce qui des féconds Experts qui 11e font 

'  -venus qu’après l’explication à eux donnée par cette Re-

( h ) C c  tt<; piecc , aujourd’hui reelamée par M.  Laurès, peut 
bien avoir appartenu avant 1653 à un Jean P r é v ô t , c ’eil ce que 
M. Laurès ignore.  *

quête
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quête du 1 o Août 17^9 ; ,, &  ont été encore chercher cette 
, ,  aifiette au midi des celle des Prévôt ,  lorfque par la 
, ,  fuidite Requête il leur avoir été dit en termes exprès ,
, ,  qu’ils n’auroieut pas de peine à former dans le même 
j ,  canton , c ’eft-à-dire, fous la vigne, une piece de fept 

boiffelées , qui aura 3 des 4 tenants de la reconnoif- 
, ,  fance, enforte qu’on ne fe fera trompé que pour celui 
, ,  du m idi, qui paroît véritablement être confiné par celle 
, ,  des P r é v ô t ,  font-ils doncexcufables?  , ,

Si la piece à eux indiquée eft confinée à) fon midi par 
celle des P révôt ,  comme il vient detre d i t , &  que cela 
étoit articulé parla fufdite Requête , c’étoit donc au fepten- 
trion de celledesPrévôt qu’il falloit la chercher,  &  non 
pas à fon m id i , comme ils ont fait;  c’eft donc une pre- 
roiere erreur de fait , &  que la Genefte a eu foin d.ms fon. 
rapport de faire foutenir parles Ponceau ; une fécondé en
fin , c’eil que c’étoit dans le lac de Nanton qu'ils la cher
chaient , &  que fuivant la reconnoiffance, elle eft indi
quée proche le lac de Nanton.

C e  nouveau Dcfenfeur croit &  avance à ce fujet qu’il y  
a de la part de M . Laurès un qui pro quo , &  que c ’eft: 
indifpenfablement la piece qui eft cotée A fur le plan, qui 
eft celle qu’il réclame , parce qu’en la plaçant au n'idi 
de celle des Prévôt,  elle n’aura pas au couchant le tenant 
de Languinier au lieu de V i l la r s , qui eft cité par la re- 
connoiffance de 1 7 4 0 ,  au lieu que la piece cotée A  l’a 
invinciblement.

Nombre de réponfes feroient ici plus triomphantes Rcponfe; 
les unes que les autres , fi déjà les aftes produits , &  
par lefquels nous avons commencé ici la difcufïion de 
cet article , n’avoient prononcé invinciblement pour M .
Laurès , mais ,

i ° .  C e  n ’cft pas un tenant fautif qui pourroit faire 
rejetter un article , lorfqu’il y  a d’ailleurs de l’étoffe 
dans le même champ.

z''. Languinier q u i ,  au couchant de cette p ic c c ,n ’a 
été employé dans ce plan que pour fept boiffelées, dans

C
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le fait en a 14 de propriété &  poffefjion ,  &  Ponceau, qui 
les tenoit pour Languinier, a été forcé de lui en rendre 14  
dans cette piece ; ainfi fur ce plan il n’y  a qu’à fe figu
rer au même endroit 14 boiflelées , au lieu de 7 &  demie 
qui font feulement figurées. Alors cette piece de 14 s’é
tendra fuffifamment pour former tout le bout de cette 
piece de 7 boiflelées , reclamée par M. Laurès , laquelle 
fe trouvera toucher par fon levant à la vigne du Recon- 
noiflant, &  alors , comme le difoit M. Laurès dans fa requê
te du 10 Août 1769,  cette piece aura réellement trois des 
quatre tenants qui lui étoient donnés par la Reconnoif- 
fance, &  il n’y  aura que le tenant des Prévôt à changer , 
parce que la derniere ReconnoiiTance n’en parle pas.

3°. Enfin , fi la Genefte,  au'lieu de marquer d’un A  , 
comme il l’a fait,  la piece de terre que lui la Genefte 
iubftitue à l’article réclamé par M . Laurès , s’il avoit 
marqué d’un A  le placement que M. Laurès avoit établi 
par la requête du 10 Août 1 7 6 9 ,  011 auroit vu alors que 
ces 7 boiflelées éto;ent au feptentrion de celle des Prévôt, 
&  proche le lac de Nanton.

Mais la Genefte,  pour bien établir une cacophonie fur 
cet art icle,a voulu le figularifer, en appliquant la lettre 
défignative non à l’endroit réclamé par M .  Laurès, mais 
.à celui qu’il lui donne en place , &  c’eft le feul article 
de tout fon rapport qui foit dans ce cas, tant il y  a d’or
dre &  de netteté dans ce rapport !

Mais tous ces raifonnements vains &  futiles seclipfent 
à la vue des titres produits , &  de l’hiftorique qui en eft 
déduit ci-deflus.

Refte enfin une derniere obje&ion de ce nouveau D é -  
fenfeur , lorfqu’il dit qu’il n’en reviendroit rien à M. 
Laurès , parce que cette aiïïette concourroit avec celle 
de l ’art. 3 6  du premier rapport , &  j e .  du fécond rapport 
adjugé à M . Laurès , qui par ce moyen n’auroit que le 
même héritage dont il jouit deja , &  ne retireroit de 
l’admiflîon de fon placement que le ridicule avantage de 
payer deux fo is  la même affiette.
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l 9 ,
O n  veut bien croire que ce Défenfeur s’eil entendu 

loriqu’il a libellé l ’objeflion , parce qu’effe&ivementl’an.
36 de 15 boiffelées, alloué à M . Laurès par le premier 
rapport, touche immédiatement le côté midi de celle des 
P ré v ô t ,  &  que les 15 quartelées allouées à M . Laurès 
par l’art. 3 du fécond rapport touchent auifi le côté fep- 
tentrion de celle de Prévôt , &  qu’ainii en fe faifant ad
juger de nouveau ces 7 boiffelées &  au même endroit,  
M .  Laurès n’auroit effe&ivement que le même terrein des
15 quartelées pour 15 quartelées &  7 boiffelées.

Mais ce Défenfeur n’a pas pris garde à trois chofes qui 
exiftent ici ; la premiere , c’eft la réferve de M .  Laurès 
de fe pourvoir contre les griefs , laquelle lui a confervé 
tous fes droits pour ces 7 boiffelées. La fécondé , c’eft 
qu’il y  a dans ce champ trois allodiaux formés arbitrai
rement aux Ponceau , lefquels M .  Laurès arguoit par ' 
fa requête en premiere inftance, &  concluoit à ce qu’ils 
n’exiftaffent que fubordinément à la fourniture de tous 
les titres qui ont à prendre dans ce champ. 30. Enfin , 
c ’eft que M .  Laurès a conclu en la C our  à ce qu’en lui 
rendant ces 7 boiffelées, &  par lui les payant aux Ponceau, 
elles lui fuffent livrées le plus près pojjible de la vigne de A ’an- 
ton , de maniéré que l’allodial fait aux Ponceau de 8 boiffe
lées au bout du couchant de cette piece des Belouzes,  
fourniffant les 7 boiffelées en queftion , on les joindra à 
lapiecede côtéfeptentrion , qui eft l'art. 3 du fécond rapport 
des 15 quartelées, lequel rendra à ion tour les 7 boiffelées 
dont eft queftion au feptentrion de celle des Prévôt; &  il 
reftera encore quelque chofe d’allodial aux Ponceau.

Paffons au troifieme gr ie f ,  c ’eft au pré de la Piottc,  
qui eft aftis au coin levant de celui nommé fur la carte 
l ’Ouche de Nanton.

Pour principale réponfe , h ce que difent les Ponceau 
à ce fujet , M. Laurès n’a qu’à copier le morceau de ce 
fécond rapport qui eft le plus de fuite.

» Il eft certain que de temps immémorial le pré de la 
» Piotte a été reconnu pour deux chariots j &  porté pour
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» .cette quantité fous !a redevance de 6 deniers de cens ;
» en 1733 le fieur Defprés de Bruzeaux eut envie de la • 
» partie de ce pré , qui eft du côté du levant &  au- 

deilus de la riviere , joignant le fien ; il en traita avec 
>, le fieur Lachaffeigne, qui la lui vendit 55 livres , la 
» quantité y  fut défignée pour une charretée , fuivant le 
» contrat reçu Cornu , Notaire , le 14 Avril  1733 ; d’a- 
» près quoi feu M. de Maulnory , Beau-pere dudit fieur 
» Laurès, ayant appris ce traité, enforma le retrait feigneu*
>, r i a l , qui fut payé en Mars 1742 ; on voit que fur deux 
» chariots en ayant été vendu une charretée, le furplus 
>, doit refter néceffairement entre les mains de la veuve 
M Ponceau ; i l  n ’y  a là dejfus ni doute ni équivoque , c’eft 
„  3 la page 15 du fécond rapport. ,,

Q u ’après un raifonnement aufli folide &  auifi formel,  
o n  voie enfuite cet Expert ,  fans en dire la moindre rai- 
ion , finir fon libelle fur cet article par dire qu’une partie 
de l’Ouche de Nanton pour au moins un chariot. y avec 
la partie déjà poiTédée par M .  Laurès  ̂font portés àbour- 
delage de la Seigneurie de la Forêt , &  enfuite nen ven- 
tiller ejfe&ivemint qu'un chariot, lorfque dans le vrai il 
en faut un chariot &  demi. Cela n’a ni bon fens ni rai- 
fon , c ’eft une vraie erreur de fait , comme fi cet Expert 
eut dit que z &  1 font 4 ; on ne laiiTeroit furement pas 
fubfifter une telle erreur de calcul.

Les Ponceau ont beau dire que les premiers Experts 
avoient préjugé que M. Laurès avoit dans fa poffeifion 
un chariot &  demi , &  que les féconds lui en ayant 
alloué un chariot, il en a un demi-chariot de plus qu’il 
ne lui en faut.

A cela on leur répond avec vérité que les premiers 
Experts avoient fi mal jugé cet article , qu’iis l’avoient 
jefufé totalement , &  qu’il a fallu l’amender ; ainfi leur 
jugement ne fert ici de rien , c ’eft comme s’il n’avoir 
jamais exifté. Il ne refte donc plus à pefer &  examiner 
»que les titres &  le fécond rapport ; or les titres font cer
tains &  non équivoques, la quantité exprimée au contrat
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eft d’une charretée , le prix de 55 livres eft fa valeur 
réelle , le rapport en eft fîdele , il n’y a que le réfultac 
qui eft dépourvu de bon fens , &  ces féconds Experts 
ne feroient excufables là deffus que dans le cas où il n’y  
auroit pas affez d’étoffe dans tout le pré de l’Ouche de 
Nanton pour parfournir les 4 articles qui font à y  pren
dre ; mais M. Laurès, dans fa requête en premiere inf- 
tance en amendement de ce fécond rapport, avoit arti- 

i culé &  mis en fait qu’il y  avoit dans le pré de la grande
I O uche de quoi fournir au Prieur de Lurcy  la quantité

de 6 quartelées , la Cure de faint Sulpice d ’une demi- 
boiffelée , le pré des D ouât de deuxboijfelées, pour une 
charretée de f o i n , &  deux quartelées pour le pré de la 
P io tte , à raifon d’une quartelée pour chaque chariot , 
en lui précomptant le nombre de perches qu’il a déjà en 
fa poiTeilion ; qu ’il y  avoit encore un bon de mefure de 
31 perches : par cette opération M . Laurès ne deman- 
doit pas à gagner 3 il ne vouloit  que la juft ice , &  elle 
lui a été refufée, quoique les Ponceau n’aient rien ré
pondu en premiere inftance , ici en la Cour ils ne lui 
répondent encore que des fornettes , c’eft aflurément le 
cas,  ou jamais, de lui adjuger les concluions  qu’il y  a 
prifes à ce fujet , d’autant plus que fcs titres ne feront 
exécutés en leur entier qu’autant qu’il fera rempli de 
la quantité qui y  eft relatée ; il ne demande ce lurplus 
que comme le fien , &  en le payant ainii on ne peut 
plus lui faire d’obje&ion depuis le narré même du fécond 
rapport ci-deffus mentionné.

Le quatrième grief eft concernant le pré des Douats 
de Namon , qui eft encore clair comme le jour ; mais 
il fuffit que ce foit un pré pour que cet objet excire tou
te la cupidité des Ponceau ; on voit dans le fécond rapport 
qui en traite , l ’ineptie , l’impudence , le faux fe fuccéder , 
&  cela à découvert ; car la G enefte , qui les a emplové 
à cet endroit ne fe caclioit plus.

Et 011 eft fâché de voir le nouveau Défenfcur des 
Ponceau adopter , pour ainfi dire,  cette même témé-



rite , comme s’il n’eût pas lu le rapport à cet endroit.
La demi-charretée en queftion , qui forme le quatriè

me grief de M. Laurès , eft iituée à l’Ouche de Nanton , 
&  eft appellée par le titre qui eft de 1487 , les Douât  
de Nanton , &  eft bien libellée un demi-chard de fo in  , 
ou une charretée, tenant de deux parts à l'ajjiette du Prieur 
de Lurcy , &  de la troiileme au chemin de faint Jean à 
faint Sulpice.

O r  Paillette marquée au grand plan de la lettre M  
tient invinciblement de deux parts à l’afliette portée du 
Prieur de Lurcy , ( k ) &  au chemin qui eft le plus droit 
&  le plus court pour aller de faint Sulpice à faint Jean.

Voy on s  aftuellement ce qu’a dit le fécond rapport fur 
cet article; d’abord ce rapport déiigne &  libelle une er
reur de fait fur le contexte du titre , laquelle n’exifte pas, 
ce qui forme une cacophonie &  une abfurdité qui font 
fans égales, en ce qu’il l’attribue aux premiers Experts , 
&  que cependant rien n ’eft il faux ; il faut lire le rap
port à cet endroit ,  ayant fous les yeux le titre , pour 
être bien convaincu ae tout le degré d’impudence &  de 
préfomption qui exifte dans un raifonnement qui tient 
cependant huit l ignes, &  qui eft continué avec la plus in* 
figne témérité : après cette premiere aiTertion vient une 
fécondé toute auiTi faufle , &  qui commence par décider 
que l’article en queftion ne peut ni ne doit s’adapter dans 
le bout de l’Ouche de Nanton marqué d’une M % la 
preuve qu 'il en donne eft en ce que tout le terrein de 
l ’Ouche de Nanton ejl entièrement couvert du Prieuré de 
Lurcy & de la Cure de fa int Sulpice ; on croiroit dès- 
lors qu’il va mettre cette preuve à découvert , mais noii j  
il n’en eft pas dit un mot.

O r  M. Laurès avoit articulé &  mis en fait en premiere 
inftance , tant à l’occafion du précédent article que de 
celui-ci , qu’il y avoit à la grande Ouche , ou Ouche de

( i ) Il n’a que cette Dircûe à plus d’une licuc à la tonde de
* l ’endroit.



Nanton , fuffifamment de contenue pour fournir au Prieur 
de Lurcy 6  quartelées , z quartelées pour le pré de la Piotte  
de M . Laurès , en lui précomptant la quantité de ce qu 'il 
en pojjéde , z boijfelées pour le pré des D ouât de N anton , 
une demi-boijfelée qu’i l  fa u t pour l'ajjîette portée delà Cure\ 
&  qu’il y  a encore un bon de mel'ure , &  a fommé les 
Ponceau d’en convenir ou difconvenir ; dans le premier 
cas , par la même raifon qu’on ne pouvoir plus lui refufer 
le demi-chariot de foin manquant au pré de la Piotte,  
puifqu’il y  avoit bon de mefure pour le pré de la Piotte. 
D e  même l’affertion qui eft avancée ici que tout le terrein 
de l ’Ouche de Nanton eft entièrement couvert du Prieuré 
de Lurcy &  de la Cure de faint Sulpice , étoit convenue 
faujfe. , , . i

Dans le fécond cas , c’eft-à-dire , que les Ponceau 
euffent difconvenu du fait 3 M. Laurès demandoit que 
l'arpentage de la grande Ouche fu t  fa it  tant de ce q u il  en 
pojjede dans la partie de fon  pré de la Piotte , que du 
furplus. ■ '/ i ■_

Il n’a rien été répondu fur cette articulation qyi foit 
même en apparence le moindrement folide ; ce font les 
feptieme &  huitième chefs de la requête des Ponceau 
du z i  Février 1772 ; on prie la Cour de les voir. Cette 
articulation de la part de M .  Laurès étoit entièrement, 
contraire à l’affertion ci-dejTus préfentée; dans :c,e ,.fécond ‘ 
rapport. .. 1 ■ /

Le Défenfeur des Ponceau ne s’attache encore qu a . 
ce libelle du fécond rapport,  &  M. Laurès le.renvoie à 
la vérité , qui eft convenue aujourd’hui (k) par les Ponceau 
tacitement , qu’il y  a plus qu’il n’en faut d’étoffe à la, 
grande Ouche pour fournir a tous l^s',titres ce qu’i l  leur;] 
faut pour les afliettes qui ont à y  prendre, de forte que 
par-là il y a déjà deux chofes certaines ici , qui fçnt les deux 
tenants au Prieur de Lurcy , comme les indique le titre- 
de 1487 , qui font inconteftables qu’il y  a plus qu’il

(  k)  Par le iilence des Ponceau,  fur ce qu’a attrçulé '& mis* 
en fait M. Laurès. *■ ■ ^



n’en faut àTOuche de Nanton pour fournir à cette aflîetfe 
les deux boiffelées qu’il lui faut pour former la charretée 
de foin qui y  eft contenue. ' ' ■

La fortie que fait encore ce nouveau Défenfeurfur le 
chemin de faint Jean à faint Sulpice eft des plus ridicu
les , car lorfque les féconds Experts ont refufé 3 comme 
oh voit dans leur rapport , à M. Laurès de verger &  
rriefurer le chemin qui borde cette grande Ouche à fon 
couchant , ils ont fait ce qui n’étoit pas en leur pouvoir, 
ils ont dénié à M. Laurès le feul moyen d’éclaircir une 
vérité , un point de fait qu’il foutenoit , qui eft que ce 
chemin eft le plus court pour aller de faint Jean à faint 
Sulpice que tout autre ; M. Laurèsy en premiere inftance , 
dans cette même requête , avoit conclu en demandant afte 
d e ; ce qu’il articuloit &  mettoit en fait que ce chemin 
éroit le plus court &  le plus droit pour aller de faint Jean 
à faint Sulpice ; il n’a encore été rien répondu par les 
Ponceau à cette articulation.

Q u e  l’on voie après cela cç nouveau Défenfeur àppel- 
ler ce' chemin de nouvelle ^création (7 ) ,  &  le regarder 
comme' ’ridiculement imaginé', il exiftoit dès 1487.

1 M. Laurès n’auroit pas plus detonnement en voyant 
un aveugle juger des couleurs , que d’entendre ce Défen- 
f^ur ju^er 3 fur la j o i  de ¡owclient , de la longueur plus 
ou rnoins^grande d’un chemin qu’il ne voit pas , parce 
qu’infidieufement la Genefte a fur fa carte caché toutes 
lés 'courbures que décrit celui qu’il prétend être le che
min de faint Sulpice à faint Jepn , quoiqu’il y  eut du 
blanc fuflifamment au bout feptentrion de cette carte 
pour y f deffiner la jon&ioti de ces deux chemins du côté 
dé faint Sulpice;'V/mais ce la Genefte s’eft bien gardé de 
mett're fa fourberie à découvert.

Il falloit1 répondre en premiere inftance à l’articulation 
faite par M. Laurès,  ou au moins la faire en la C o u r ;  
c’eft le feul moyen de vérifier le fait avancé par M .

(/)  C'cflt à la page a i  que l’on trouve ce larcalmc.
Laurès
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Laurès , que les Experts lui avoient refufé , &  dont le 
refus eft conftaté par le rapport même.

Refte un moyen de droit, propofé par ce nouveau D é-  
fenfeur contre l’article , &  qui confite à dire que l’article 
réclamé eft en bourdelage &  par conféquentfujet à prefcripion,
&  d’ajouter en note que ce point de droit n eflpas contejlé i  
or ce b a i l , qui eft fon feul titre , eft du quinzième fiecle , 
jamais il n ’a eu d'exécution , conféquemment i l  ejlprejcrit.

O n  ne fait où ce Défenfeur a vu que le bourdelage eft 
preicriptible , &  que ce point de droit n’eft pas ccntefté; 
ne fe ieroit-il pas imiginé que fon rêve à ce fujet pourroit 
paiTer pour un principe reçu ? en tout cas ce ne fera ja
mais dans .la Province du Nivernois,  où les articles 2.8 
des bourdelages &  22 des cens n’ont jamais été entendus- 
que pour les arrérages du cens ou du bourdelage , qui fe pref- 
crivent réellement, en ce qu’on ne peut en demander que 
29 ans : s’il y avoit le moindre doute à ce fujet, le C o m 
mentaire de Coquille fur.cet article 22 des cens l’eut furé- 
ment levé,  où il dit que plufieurs gens de pratique,  non
5, ajje% favants, ont penjé delà que le cens en lui-mime f u t  
, ,  preferit var la cejjation de paiement pendant 30 ans , 
, ,  qui me iemble opinion erronée, parce que le mot cens,

en ce c a s , veut dire arrérage de cens.
Auifi n’y  a-t il jamais eu en Nivernôis,  fur-tout en ma

tière de fîef, Seigneurie ou Juftice, defquels dérivafltrt di
vers droits de cens ou de bourdelage , le moindre deute là 
deflus , dès l’inftant qu ’ils y  font attachés ou font partie 
d’un corps de teriier,  on tient en Tsivernois les cens &  
bourdelages tout auifi impreicriptibles qu’ils le font dans 
les coutumes de cenfive univerfelle, &  la Jurifprudence 
certaine eft que le décret ne purge pas de ces droits re-_ 
gardés comme feigneuriaux &  fonciers, s ’il y  a quelque' 
doute là-deflus ; ce n’eft c;u’àTcgard des bourdelages v o 
lants , c ’tft-à-dire, qui n'appartiennent ou ne dériv tnt d’au
cune Seigneurie ou Terrier.

O r  l’article dont eft ici queftiort n’ift pas de cette der- 
ï)icre efpece, ¡uifque la redevance tcurdeliere ce 3 lois
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4 deniers, î  gelines, qui par le bail eft ftipulée payable à la 
Saint André , au Château de la Forêt, détermine, on ne 
peut pas davantage, qu’elle ne peut-être regardée comme 
diretle volante , mais au contraire faire partie effentielle 
du fief, terre &  feigneurie de la Forêt , donttoute la glèbe 
eft auifi imprefcriptible que la foi &  hommage ; tels font 
les principes reconnus dans tout leNivernois ,  &  avoués 
par M. Laurès.

Le cinquième grief que ce nouveau Défenfeur a traité eft 
une chofe curieufe à examiner , M . Laurès en le parcou
rant mettra fa réponfeà côté ,  ainfi il fera mieux entendu.

C e  Défenfeur com- M. Laurès répond que le ter* 
mence par dire que ce pré f” ? eft pasexaft, ilfal- 
des Cloizeaux d éfig .é
au plan par les lettres £j ajamaiseudedivifion,&que 
E H Z ,  eft de la conte- l’article d’une charretée por- 
nue en totalité de 40 boif- Saint-Etienne, qui ap-
f e l & s &  dem ie, qu'il eft ? “ *
7. . /y v J a ion placement tout-a-fait

divije en z  parties a peu au bout feptentrion du pré
près égales. des Cloizeaux , touche tout
enfemble &  au champ Verderi &  la riviere, &  par confé-
quent enjambe la turrelée indifféremment &  le parcourt
du haut en bas ; que l’article 37 , qui eft en litige , &  a
fon placement à l’endroit H du grand plan , a encore
fon placement, comme à cheval , fur la turrelée;
car le fentier à pied, qui au bout levant lui eft donné
pour confin , eft au deffus de la turrelée; que l’art. 1 0 ,
ainfi que l’art. 15 , tous deux du premier rapport , ont
de même leur placement , comme à cheval , fur cette
turrelée ; que par conféquent il n’y  a pas de divifion entre
le haut &  le bas de ce pré , puifque voilà déjà quatre
afliettes qui ont leur placement indiftinftement dans le
haut comme dans le bas de ce pré.

Q u e  d’ailleurs la partie fupérieure ayant 20 boiffelées
7  perches, &  celle d’en bas 18 boiffelées 3 perches , ces
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deux parties , jointes enfemble, ne font que 38 boiiïe- 
lées 10 perches ; c’eft le procès verbal de Bai l l i , Arpen
teur , q u i , lors de la prife de poffeiTion , l’a arpenté fous 
les yeux de Legoube,  Arpenteur des Ponceau , qui doit 
faire la regle , il eft au procès.

M ém oire des Ponceau} Voyons donc de quel cô- 
p d g e  Z j .  té , des Ponceau ou de M .

Cette partie inférieure Jaurès * íe, ' rouJve, le P"*-
r\ f j  doxe ¿x I abiurdite.

eft encorecoupeeen deux M Laurès ayantd¡tpréc¿.
portions par le pré du fleur demment qu’il n’y a pas dans 
Q u o i . . .  celle qui eft au le pré des Cloizeaux , haut

midi du pré Q u o i , de la &  bas > ,une ie“ le P°™on, 
contenue de deux chariots, ¿  , T  f a m ^ lo is
marquee L  au plan, a ete écarter tout à fait l’idée des
déclarée ailodiale parles deuxprés,diftin£ls&féparés,
d e u x  rapports d ’Experts .  j ° nt * Vn * aP P ÿ e  le pré

M t  \ r  • c  des Clo izeaux,  &  lautre le . Laure s  le  recrie for-  , , . ,  # * ,,
, r . ' i n  pre de J\anton y par confe-

tement a ce lu jc t, il ejt quent dont l’unpuiffefervir 
prouvé , nous dit-il, que de confín à l’autre. 
dans la totalité du pré des II a pris des conclufions

Cloiieaux il n’y  a pas de “ P"®“  ,à c!  fu)e! • &  “  »V 
yr i i a Pas ete repondu un feul

q u oi  form er  le contenu  des mot par ies p onCeau. 
aiTiettes que les titres des Dès-lors que devient tout 
Seigneurs demandent. O r le raifonnement ci à côté ? 

il cil d'une vérité fans éga- £eft-ce P“  u" ” ai P3?'*0*! 
t &  une abiurdite, puifque fi 
l e , continue-t- i l ,qu avant  cette autre ajjiette , „  fur
qu’il y  aitdel’allodialdans M laquelle aucune des recon-
une terre ou pré, il faut » noiffances ne peut fe pla-

que les affieltcs des Seig- » cc/  ' . f  5U¡ Par
^ r . «. °  » elt allodiale ,n  exiflcpas.
neurs loient remplies. c’eft-à-dire, f i c e  prétendu 

Q uel paradoxe, s’écrie pré de Nanton n’exifte pas,
D  2

* 7



P on ceau , que cette pré
tendue vérité fafis égale ! 
Pluiieurs reconnoiiTances 
dont les aiïiettes contigues 
s’abuttent , rappelleront 
pour confin dans le m ê
me continent une autre 
affiette ̂  fur laquelle aucu- 
ne (Telles ne peut Je pla
cer, & qui par conféquent 
ejl allodiale; on voudra 
que cette parcelle s’éva- 
nouifïè s’il manque de con
tenue pour placer toutes 
les reconnoiiTances?Mais 
l’exiftence de cette parcel* 
le  allodiale peut-elle donc 
être révoquée en doute, 
lorfqu’elle eft appdllée 
pourconfin? 6c fi elle ne 
peut être révoquée en dou
te , peut-on l’anéantir? ce 
jferoit admettre en princi
pe q u e , lorique la conte
nue nnnquc pour placer 
line aiïietce , il faut l’é- 
jtendre furie con fin .. .  Le 
confin n’eit pas l’héritage 
.confiné, il lui icrt au con
traire de lim ite, il en bor-

c’eft un être chimérique qui , 
forme le dernier membre du 
raifonnement des Ponceau , 
qui alors fe trouve faux dans 
l ’efpece où nous fommes ; 
puifque le pré de Nanton n’é- 
,tant plus qu’une équivoque 
&  un nom imaginaire que 
ce Défenfeur , après la Ge-  
nefte , prend pour fon con
fin; le pré de Nanton,eft  aufli 
bien en bas , à 2 toifes ou
3 de la riviere , que dans le 
haut ; ainfi , fans s'étendre 
fu r  les confins, on ira jufqu’à. 
ces 2 ou 3 toifes de la ri
viere s’abuter encore au pré 
de Nanton , qui eft le pré 
porté de F a y e , limité par les 
trois pieux.

Ce fera le pré de Nanton , 
fis aux Cloizeaux , de 7

3uartelées , lequel eft porté 
e M. Laurès pour 10 , qui 

là fe trouvera à côté du fieur 
Q uo i  , fe prolongera aux 
deux côtés de ce fieur Q u o i  
jufqu’à 2 ou 3 toifes de la ri
viere , où il aura toujours 
pour confins au couchant les 
prés de Nanton &  du fieur 
Q u o i , &  au feptentrion en
core les prés de Nanton ; par 
là il n’y aura aucun des te
nants de changé , tous s’a- 
buteront fur les prés de Nan
ton , &  dans le vrai il n e -
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n e  'Fétendue, &  par  c o n -  xiilera pas de portion du pré
ie q u e n t  il y  a de l ’a b i u r -  ^es Cloizeaux qui ait pour 
i- m / j  v< t . nom le pre de JNanton , 

d i t e a p r e t e n d r e q u i i d o i -  alors f cek nie causâ t ^
v e  jamais  le parfournir .  ejfectus.

Cette aifiette de 7 quartelées , en enjambant ainfi la 
turrelée , &  parcourant le haut &  bas de ce p r é , elle ne 
fera que ce qu’on voit que les quatre autres ont fait déjà 
dans le même pré à l’autre bout feptentrion dudit pré , 
cè qu’ils font preique tous dans les prés de Nanton ; il 
n’y  aura rien d’étonnant à ce fùjet , puifque cette recon- 
noiflance dit terre &  pre 3 &  que c’eft , comme dans la 
grande O u c h e ,  dont nous avons parlé toute à l’heure , où 
l ’ailîette du Prieur de Lurcy a 6 quartelées,dont il y en a plus 
de 4 dans la partie fupérieure, &  le refte dans l’inférieure.

Ainfi le pré de Nanton , cet être chimérique , s’étant 
évanoui en fumée, démontre géométriquement que tout 
ce pré des Cloizeaux n’étant plus qu’un , aura alors une 
turrelée , comme l’ont tous les prés de ce pays , mais 
que les titres n’en faifant aucune mention , pour limite 
quelconque ou autrement , c’eft comrrie fi elle n’exiftoit 
pas , &  alors tout le raifonnement des Ponceau ci-deifus 
n’cft plus qu’un paradoxe &  une abfurdité.

R elie  a examiner files Nous, voyons dans ce pa- 
Expcrts n ont pas donné ragraphe ci à côté où con-
tro p  d ’étendue a cet  al- duit un raifonnement quand
1 jî 1 o > _ r__ 1 -| il n’a pas le bon fens &  lalod ial, oc a cct égard il , • c 1 >1 ] ■ CL-r vérité pour rondement.
c i i  encore  aile cie ju l t ih cr  Q n s’cn va alors en taton- 
leur  opération. nant de côté &  d autre , pour

L a  reconnoif îance  de Y chercher de quoi appuyer

M  T -inrc«; c u i  fe n k c e  unfauX rfl,fonneme,lt»il « 7  
f  ’  1 ,P  1 a pas m o y e n  do lier un c o m -
a la lettre .d  , ^ne s eten-  bat féneux entre des articles 
dant  pas ju iqu ’a la rivière fondés en titres &  ennombre,
de M a n t c le t, à l’a fp e a  tels que huit qui fe trouvent
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du couchant, &  deman- ici contre un être auffi chi- 
dant un pré dudit Nan- niénque qu’un allodial le- 

f  r \ r  quel deugnativement n a ja- 
ton pour connn a cet al- ma¡s comme tel. 
p e & , il efb bien de la der- Auffi Ponceau &  fon Dé-
niere é v id e n c e  que ce pré  fenfeur ne livrent-ils fage-
doit nécelTairement fe ment le combat qu’a vec l’ara- 

, i • • o d e u  ; ils croient etre meil-
p la c e r  e n tre  la  r iv iè re  OC leurs marchands d’en arta-
l’aiîiette de M . Laures ; quer que lui feul , &  oa
mais comment détermi- voit  encore que de toute

ner fa contenue ? corn- Yatene, ° u emplacement de 
A i l -  ce pre des Cloizeaux , ils ment reconnoitre ja ligne femblent même fe rencoî

de leparation o u  1 ailiette ner feulement dans cet an-
dè M .  L a urè s  iè term ine, gle midi , couchant du pré
&  où Pallodial com m en- des Çloizeaux , &  là , com- 

« r t 1 - m e  dans un rort , le debat- 
ce ? Les Experts ont pris tgm d,eftoc & de taille 
deux guides qui pároli- ¿a turrelée & le niveau du 
ient bien iurs ; i  °. La tur- pré du fieur Q uoi : voilà 
relée qui traverfe le pré leur cheval de bataille , le
r i o Í 7 p n i iv  a» r a l igne-  feul rayonnement qui leur

* * A  . ^ relie depuis que nous avons 
m e n t  du  pre C^/uoi. fajt éclipfer le preilige du
faux pré de Nanton , donné pour confín.

Mais cette turrelée &  le niveau du pré du fieur Q u o i  
font-ils donc des armes à oppofer à toute la force des titres , 
&  n’e f tce  pas une vraie dérifion ? ce Oéfenfeur auroit-il 
oublié ce que c’eft que des titres, &  que ce font des paftes 
fur lefquels toute la fureté de la fociété ell fondée ? &  que 
pour admettre des circonftances telles que la turrelée &  
ce niveau , ce feroit vouloir détruire ou altérer avec les 
plus foibles &  les plus futiles conjetures tout ce que nous 
connoiiîons de plus facré dans la fociété, après la reli
gion , pour n’y  fubilituer que de l’arbitraire &  de l’i
maginaire.
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O n  a vu plus haut combien doit être indifférente cette 

turrelée, puifque chaque pré en a une.
Pour ce qui eft de l’alignement du pré Q u o i , il faut 

être bien téméraire pour préfenter cet alignement comme 
une limite qui doit être uniforme, c’eft-à-dire, au même 
niveau ; on le demande à tout homme de bon fens, qu’a 
donc de commun l’aifiette d’un étranger avec celle de M .  
Laurès, pour ofer préfenter cette aifiette comme guide 
pour la ligne du couchant; ce qu’il y  a de iingulier , c’eft 
d’entendre ce Défenfeur dire que cette turrelée ejl un té~ 
moin irréprochable de la ligne de féparation, qui,  avant 
leur réunion, exiftoit entre les différentes pieces rappor
tées, qui forment aujourd’hui le tout de ce pré.

Lorfquedans ce même angle midi couchant, qui paroît 
le renfort des Ponceau  ̂l’affiette d’un chariot de foin , por
tée des Moines de Faye , a à s’y  placer tout au fond ; c ’eft 
pourquoi M . Laurès l’y  a réfervé en y  plaçant fes trois 
gros pieux , &  à coup sûr ; ce chariot de foin , qui eft une 
aifiette particulière fondéeen titre ,  à côté même de ce fieur 
Q u o i ,  ne remonte pas à beaucoup près à la turrelée &  au 
niveau du fieur Q uo i .  C ’eft donc déjà une preuve dé* 
monftrative que la tutrelée ni le niveau du fieur Q uoi n y  
font rien, c’eft un témoin contre ces deuxchimeres; mais 
fi après avoir jetté un coup d’oeil de la forte fur le bout 
midi couchant de ce pré , nous faifons réflexion que le bout 
feptentrion de ce pré nous préfente bien un autre fpec- 
tacle,  qui tourne encore , en témoignage combien cette 
turrelée eft indifférente, ce font ces quatre aflîettes qui 
dépaffent en entier cette turrelée &  parcourent, comme 
on l’a dit plus h a u t , &  comme on le voit  dans le plan 
ci-joint indiftinftement, le haut &  le bas de ce pré.

la turrelée des deux côtés vent faire chacun des te-

Les Ponceau diiènt en
fin , au f°. 27  , que fi

en- O n  demandera volontiers

deicendoit au deilous de
ces qui décrivent exaftement 
toutes lesfinuofités que peu»
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du fieur Q a o i , il eft évi- 
dent que la reconnoiiîan- 
ce auroit dû l’indiquer 
pour tenant à trois afpecîsy 
cependant il n’cn cit rien. 
L a  reconnoiiîànce de M . 
Laurès l’ indique unique
ment pour confín au cou
chant ; donc l’aiïiette de 
M . Laurès ne joint le pré 
Q uoi qu’au couchant feu
lement; donc cette aiïiet- 

'te a pour limite de l’orient 
au midi l’alignement du 
;pré Q uoi , & n e d e ice n d  
pas des deux côtés de ce 
pré ; donc elle ne deicend 
pa.ŝ au defïous de la tur- 
relée qui regne. dans cet 
alignement.
5 II n’y  a rien a répondre 
a une démonftration fi 
çom plette, établie fur les 
propres titres de M . Lau
rès ;ainfi on ne pbutqu ap
plaudir au difeernement 
cíes Experts.qui ont déci
dé que Tafliette de M . 
Laurès ne pou voit pas s’é
tendre au deilbus de la ♦ i . *

nants ou confins.
Y  en a-t-il bien une fur 

mille?
Mais en tout cas ce n’eft 

pas un défaut de préciilon 
&  d’exa&itude fu r  un te
nant qui puiflfe donner l’ê
tre à un al lodial , lorfque 
l'ajjiette que cette reconnoif- 

fance concerne n efl pas rem
plie & par four nie de fa  quan
tité.

II fuffit que M. Laurès n’ait 
rien changé à fon placement 
du couchant ,en  faifant pla
cer fes pieux.
'  O r  ces trois pieux font 

çonftamment au couchant& 
abuttent l’afliette portée des 
Moines de .Faye, ils tou
chent un des présduditNan- 
ton.

Mais au lieu de cela les 
Ponceau difent ici que tout 
ce carré y  enfermé par le 
pré .Quoi , la turrelée , le 
Verderi de M. Laurès &  la 
riviere a été déclaré allo
dial.

Cela n’eft: pas équivoque, 
&  il eft ici fait, par les Pon
ceau , une réticence in(î- 
dieufe de leur aiTieiie portée 
de Faye , car fi tout fou 
placement naturel eft em
porté par un allodial , il n’y  
a plus alors moyen de s’y

turrelée
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turrelse  G  F .  p lacer , il faudra la mettre
D e - l a  d e u x  conféquen« pilleurs, cependant elle doit

r , i • - être placee la , puilqueion
ces forcees, la première,- Iena^t eft . amal'm ^  M
q u e  les E x p e r ts  ont du der Laurès peut s’en fouvenir , ‘ 
c larer  allodial le carré au pré de M . Laurès &  i f
trois du pré des C lo i-  là rivière ; fi cela eft; ce

r  /  ̂ 7 / pre dun chariot de roin 
z e a u x , enferme entre Le pre  . c ,^  J ,, î ne peut trouver Ion place-
{ ¿ u o i ,  la  turrelee. q u i le, ment que là oii M . Laurès

f éP are de la jjîe tte  de M .  a fait placer fes trois< gros
L a u r è s , le  ch a m p V erd er i  Pieux du midi couchant.
d e  M .  L a u r è s , &  la  rivie- , < > e l'on remarque que 

, , .  j r > Qans 1° premier détail que 
ré de M a n te lety  &  qu au- jes p 0pceau ont bien, v o u l u , f
cun  autre ne s 'y  adapte, donner fur toute la contenue  ̂
de ce pré des Cloizeaux , ques’ilsont arraché ces trois pieux , 
de midi couchant,  ce n’eft que ,parce qu’ils prétendent  ̂
que tout ce carré Z eft &  à été déclaré allodial ; or fi 
l ’aifiette de Faye a fon placement à cet endroit, c’étoit 
donc à tort &  à travers que ces Experts créoient des allo
diaux, &  lorsqu’ils les ont eftimés comme allodiaux, m  
leur ayant été préfente aucun titre * fur cet emplacement, Ce font là les ex
ils meiltoient donc. preflions du rap- 

Mais ils mjntobnt  encore bien davantage, fi on fait re? f̂iodLux?rnif 
attention que dans ce même carré l’afliette de M. Laurès 
a un de fes tenants , qui eft à fon bout midi au pré de 
M .  Laurès , car il avoit remis à ces Experts le contrat 
d ’acquisition faite en 1715 par l’aïeul de Madame Lau
rès de cette diretle , fur les 10. quaitelées , terre &  pré 
en queftion , en exécution de la Senter.ce , pour leur 
fervir de renfeignement ; &  dans ce contrat il eft dit 
que le tenant de cette afliette à fon midi eft par un bout 
au pré de M . .Maulnory &  à la terre dudit'Seigneur. .

O r  cette afliette ne peut tenir par un bout au pré do 
M .  Maulnory , aujourd’hui M. Laurès, fans pénétrer dans 
ce pré marqué par les Ponceau d’un Z , puifque ce n’eft

E
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qu’à plus de moitié de l’elpace qui eft entre la lettre 
E &  la riviere, que commence le pré de M . Laurès; la 
trace qui fépare Ton pré d’avec ia terre labourable eft 
marquée ail grand plan , où on voit clairement que pour 
defcendre jutqu’au pré de M .  Laurès , &  y  tenir ou l’a
voir pour confin , il fau^paiTer par deffus la turrelée , 
&  englober déjà une forte partie de ce carré.

Ce  contrat de 1715 n’eft ni fufped ni équivoque 
cpnime^ aux termes ae la Sentence , il n’étoit remis aux 
Experts que de la main à la main , la Genefte habile
ment l’a efcamoté, en n’eri faifant aucune mention , 
mais ils n’en exifte pas moins pour lever ici jufqu’au moin
dre doute à ce fujet.

Si les Ponceau vouloientdire qu’ils rejettent ce contrat, 
parce qu’il n’eft faitni avec eux, ni avec celui aux droits 
duquel ils fontpourVen tenir à la reconnoiiTance de 1740, 
qui eft le feu 1 ouvrage de leur auteur, alors M. Laurès y  
confentant, leurdiroit avec avantage que cette reconnoif- 
fance eft indiviiîble dans toutes fes parties s comme le 
font,  iuivant l’Ordonnance de 1 66 7,  toutes les déclara
tions faites au civ il ;  qu’ainfi il lui faut io  quartelées 
terre & pré. i° .  Il les Iur faut au pré des Cloizeaux. 30.

' Q u ’il les lui faut tant en haut qifen bas de ce pré , puif- 
que la reconnoiiTance étant la loi faite entre les parties, 
elle ne diftinguepas le bas dans le haut: U b ile x  nôn dif- 
tin g u it, homo dijlinguere non debet, iuivant l’axiome ae 
droit.

Il faut encore obferver que fi ces féconds Experts n’ont pas 
fait la moindre mentiondece titre, quoiqu’il dût leur fervir 
de renfeignement, à l’appui de la reconnoiiTance de 1 7 4 0 ,  
pour l’adaptation , les Ponceau &  leur nouveau Défen- 
i e u r , font également une reticence habile fur tous les 
titfes qui ont à réprendre des afiîettes au pré des Cloizeaux t 
tant des leurs que de ceux de M. Laurès, &  il y  a ici
8 titres, dont<> à M. Laurès &  2 aux Ponceau ; ces gens 
font aufr deux endroits de leur Précis , où il eit traité de 
cet article, un; abftra&ion totale de cesarticles, ainfi que
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de leurs titres, il n’y  en a pas un m o t , il femble qu’ils
ont craint de toucher une corde trop délicate, parce qu’elle 
raifonneroit trop haut &  tropclairement ,r&  pourroitmon- 
trer la furprife qu’ils cherchent à pratiquer encore ic i ,  
comme ils l’ont employée dans toute leur conduite.

De forte qu’en ne faifant combattre que l’article 35 feul 
contre leur prétendu allodial : ii la Cour venoit par hazard 
à fe tromper fur cet allodial,  en adoptant le fyftême des 
Ponceau pour ce carré défigné d’un Z ,  M . Laurès au- 
roit encore le défagrément defe voir troubler dans tout le 
furplusde ce pré desCloizeaux , puifque , comme on le dira 
plus bas fur l’article de la demande formée à Saint-Pierre, 
le trouble a été fait par eux , &  les voies de fait employées 
dans le bout feptentrion , c’eft-à-dire , encore à l’autre bout 
du pré des Clo izeaux, -tout eômmè dans celui du midi.

La difcuifion du fixieme grief fera fort intelligible par 
le feul récit des faits &  procédures. ' v

Les articles 17 &  37 font tous deux d'un quart de cha
riot de f o i n , tous deux a (lis au pré des Cio idéaux , tous deux 
tenants du couchant à la riviere, & d'autre pari aux recon- 
noijfances ; c’eft là toute l’identité-qu’il y  avoit entre ces 
deux articles. ' ' .  1

M .  Laurès voulant retenir tout ce qui du Domaine de 
Nanton relevoit de lui ,  il fit, par fon homme d’affaire, 
donner copie de la reconnoiffance de 1740 du dernier 
vendeur, faite au terrier de la Forêt;  tous les articles 
étant copiés dans la reconnoiffance, il vient dan? l’efprit 
de cet agent qu’il y a un quart de chariot de foin , lequel 
n’étant pas compris dans la reconnoiffance de 1740, il 
falloit recourir au terrier précédent qui étoit de 1698, 
qu’il n’avoit pas fous fa main ; pour fe tirer d’affaire 
fur cette demande , il copie fous l'article 3 y les tenants 
cxa&ement de l ’article 17 de la reconnoiffance de 1740, 
&  le remet fous la même charge.

M. Laurès forme une fécondé demande au Bailliage de 
Nevers,  lez  Décembre 176 7 ,  d e '14nouveaux articles par 
une Requête, dans laquelle on rappelle en même temps
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les 38 premiers à côté de l’article 3 7 ;  le Procureur de 
M .  Laurès eut foin d’écrire de fa propre main que le 
fieur LachaiTeigne avoit été condamné à reconnoître &. 
payer cet article par Sentence contradictoire de Nevers 
de 1 7 5 8 ,  &  en donnant la copie de tous les titres des 14 
articles, on y  joignit celui en particulier de cet article J 7 ,  
qui étoit une reconnoijfance du. 30 Novembre 1 6 $ 8 , qui ne 
concernoit que cet article 3 j , &  qui difoit que c’étoit fous 
la direfte de 1 fols 6 deniers , 3 boiffeaux froment, 1 boif- 
feaij avoine , &  une poule ; &  qu’outre les deux tenants qui 
font conformes à ceux de l’article 17 , il y  avoit encore 
ceux du feptentrion , a la çommeou chemin de Saint Sauve 
à Nevers , & du levant au fentier à pied de Sury à Mantelet.

Voilà donc dès-lors, par la fourniture de ce nouveau 
titre qui avoit été faite avec ceux de la nouvelle demande, 
l’article 37 remis en régie quant au titre qui lui devoit-être 
approprié, puifqu’alors le renfeignement de la redevance' qui 
étoit différente de celle de l’article 17 &  les deux tenants de 
cette reconnoiffance de 1698 , autres que ceux de l’article 
17 , tout cela étoit fait, non pa? pour former une nou
velle demande, puifque l’article 37 indiquoit fuffifamment 
que la quantité d ’un quart de chariot de fo in  étoit réclaT 
rnée aux Cloi^eaux} avec deux tenants, qui étoient le midi 
&  couchant, lefquels non t pas varié , mais pour fervir de 
vrai renfeignement aux Experts pour l’examiner fur le 
titre dont étoit tout nouvellement donné copie, &  non fur 
la reconnoiffance de 1740; &  enfin la note mife en mar
ge de la Requête qui faifoit mention de la Sentence de 
1758 , uniquement fur cet article, ces trois circonftances 
étoient exiftantes dans les doffiers même.

D e plus, .le Procès verbal de collation faite au Greffe , 
fur l’incident, particulier à.cet article, qui s’étoit élevé à 
l ’occafion de cette reconnoijfance de 169 8  , 'auquel on oppo- 
fo it  que ce n étoit qu une, copie d ’une copie collationnéç, 
alors M. Laurès avoit fait porter au Greffe de Nevers 
fon terrier de 1698 •> où la collation fut faite deffus.

Tels font les faits coniîgnés dans la procédure même, où
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la reconnoiflance de 1698 &  le procès verbal décollation 
feuls fuffiroient pour démentir tout ce que les Ponceau 
ont dit dans leur Mémoire, pour foutenir que l’article 3 7 ,  
ainfi rétabli, étoit au moyen de ces changements de tenants
&  de redevance un nouvel article.; car lorsqu’on ré
clame un article pour le retenir, que faut-il faire ? le dé- 
figner d’abord par quantité, confins & tenants ; cela étoit 
fait par l’exploit m ême&fousrart ic l37  ; fi par l’exploit de 
demande on n’a pas donné copie du vrai titre, cela eft 
parfaitement indifférent , pourvu que ce défaut ait été 
re&ifié avant la vérificaion des articles , comme il l’a 
été lors de la fécondé demande par la produ&ion du v é 
ritable, qui fonde l’article qui étoit demandé ; or du pre
mier abord on pouvoit bien fe tromper > comme, ont fait 
les premiers Experts, cependant les doiliers des parties 
.dévoient les rçdreffer . fur le champ, parce que conte
nants non feulement la premiere demande, mais encore 
la fécondé, &  la copie qui avoitété donnée en même temps, 
par extrait de la reconnoiflance de 1698 , relative unique- 
ment à cet article d'un quart de chariot, avec fes nouveaux 
tenants, dès-lors il n’y avoit plus d’identité entre les arti
cles 17 &  3 7 ;  &  l’incident né fur cette copie d’unecopie 
collationnée, &  le procès verbal fait de collation en con- 
féquence de Sentence de Nevers , tout cela étoit les der
niers errements fur cet article , qui devoient leur fervir de 
renfeignement &  de preuve qu’il n’y avoit plus d’identité 
de l’article 17 à l ’article 37.

Les Ponceau répondent 
à cela qu’au moyen de ces 
changements ce n’étoit 
plus l’art. 37 de fa  deman
de qu’il vouloit qu’on lui 
adjugeât, que c ’ttoit un 
art. tout nouveau tout 
différent y ÔC que n’en

V oyons donc fi en décli
nant lesprincipesûc les appli
quant enfuite à ce qu’a fait 
M . Laurès, le raifonnement 
des Ponceau a le moindre 
fondement.

Il cil certain qu’aux termes 
de l’Ordonnance, tout D e 
mandeur eft obligé de four
nir copie de fon titre avec
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ayant pas formé la de- fon exploit, & dans Tefpece
m a n d e ,  il n’entroit pas jl eft plus forcé de donner
/• , 7 .^p -1 j  les tenants de 1 h é r i t a g e ,  le
dans la million des L x- finage où u eft affis5 & la
perts de le verifier. quantité ou mefure qu’il en
demande; s’il manque à  donner la copie de Ton titre, 
vient bientôt un Jugement qui y  condamne le Demandeur 
même à  communiquer l’original, voilà tout ce qui en ejî 

V o y e z l ’Ordon- en pareil cas ; *mais la demande eft toujours conftamment 
nancede 16 6 7 ,ar- f o r m é e  &  bonne,  &  il n’eft jamais arrivé à aucun Défen- 
ncle ’ ' deur d’exciper de la nullité de la demande , faute d’avoir 

rempli la formalité de fournir copie du titre , où une aufli 
ridicule exception a toujours été profcrite.'

O r  ici la demande a été formée de trois articles, tous 
trois d’un qmrt de chariot , tous trois fitués au finage des 

' Cloizeaux,  &  tous trois tenants à la riviere par le cou
chant, &  des autres parts aux reconnoiffants.

L ’article 37 , duquel feul il eft ici queftion, tientconftam- 
ment à la riviere du couchant 6c du m idi , & levant au 
reconnoiffant, car le fentier à pied , qui dans la reconnoif- 
fance de 1698 eft donné pour tenant du levant,  ne fait 
que la féparation d’avec le même reconnoiffant.

Il eft donc bien certain que le libelle de la demande de 
l’article 3 7 ,  depuis le premier point de la demande jufqu’à 
celui où nous fommes aujourd’hui,  n’a varié que quant à 
un feul tenant, qui eft celui du feptentrion, lequel déter
mine pluspofuivement la vraie place de cet article , &  cette 
variation encore n’a duré que depuis la date de l’exploit où 
l’erreur avoit été faite,  que jufqu’au 2 Décembre 1 7 6 7 ,  
qu’a été fourni l’extrait du vrai titre de 1(398 , relatif à cet 
article 3 7 ,  qui rétabliffoit ce tenant &  la redevance.

L ’exception de la nullité de la demande de cet article
37 , faute d’avoir en même temps fourni la copie du vrai 
titre , 11e fut même pas formée alors par les Ponce?u , qui 
favoient bien que cette reconnoiffance de 169S ne s’adap- 
toit qu’à l’article 3 7 ;  ils fe contenterent d’e x c i p e r , &  
feulement pour prolonger, que la reconnoiffance commu-
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niquée n ’étant que ta copie d’une copie collationnée, ilfalloit 
la vérifier fur l’original ; cette opération a été faite , le terrier 
apporté au Greffe , le Procès verbal de collation de l’arti
cle à la réquifition faite des Défendeurs, tout cela fe 
paiïoit avant Vexhibitionfaite par les Ponceau de leur titre , 
&  eft au Procès; comment peut-on dire aujourd’hui qu’il 
falloit une demande nouvelle pour cet article nouveau , 
qu’il eft tout nouveau &  totalement diftinft de l’article 37 
de la premiere demande ?

Lorfque toute la broutille , pour bien vérifier cette ré- 
cônno'ffance de 1698, eft; antérieure à l’exhibition faite j 
eh effet, c’eft du 14 Décembre 1767 qu’eft la Sentence 
qui ordonne collationétre faite fur les terriers de M. Laurès, 
c ’eft du 7 Janvier qu’eft l’aflignation en collation , &  le 
Procès verbal de collation eft du 8 Janvier ¡768 &  jours 
fuivants; tout cela eft contradi&oire , &  rie concerne que 
le titre approprié à l’article 3 7 ,  &  duquel avoit été donné 
copie depuis l’exploit originaire de demande, c’eft-à-dire, 
le 2 Décembre 1767.

Q u e  les Ponceau nous donnent une date d’exhibition 
de leur titre qui foit antérieure de 40 jours/ & plus à celle 
du i  Décembre 1 7 6 7 ,  &  on pourra les écouter; mais 
fans cela tous leurs reproches &  leurs défenfes font frivoles 
&  fans le moindre fondement.

Parce que l’article 37 d’un quart de chariot de foin , de
mandé originairement, n’a reçu par la communication du 
îitre de 1698 que le changement d’un feul de fes tenants , 
&  que cette communication prouvée faite beaucoup do 
temps avant que les articles fu fient examinés par les Ex
perts, eft toutenfemble la preuve de la faufleté de l’opéra
tion ainfiquedu mauvaisraifonnementdespremiers Experts.

Pour ce qui eft des féconds Experts qui ont voulu ra- 
finer fur les premiers, lorfqu’ils fe lont ingérés de dire que 
la demande n’avoit pas été formée de ce nouvel article; 
onpourroit leurdire:/7c futor ultra crepidam, &  on eft fâ
ché , pour l’honneur de la raifon &  du bon fens, devoir le Dé- 
fenfcur des Ponceau adopter un fyftême aufli puérilejimagU .



né,  pour la premiere fois par les féconds Experts, il devoit . 
à cet endroit fe reffouvenir de fa propofition mife à la page 36 
de fon Précis, que des Experts , n’étant pas faits pour des opé
rations intelleBuclles , mais feulement pour rendre témoigna
ge fu r ce qu ils ont vu , la foi n efl dueà leur rapport que fur 
le témoignage de leurs fens extérieurs ; or ceci outrepaffoit 
leur miifion &  leur portée, il leuravoit été donné à exami
ner l’article 37 d’après la reconnoiffance de 1698, &  non 
du tout il la demande en avoit été formée üu non , &  la 
preuve de tout leur déraifonnement à ce fujet eft que toutes 
les opérations &  procédures contradi&oires, pour vérifier la 
reconnoiffance de 1698 , font autant d’aveux &  reconnoif-

4 fances ; que la demande formée par l’article 37 étoit épau
lée &  appuyée par cette reconnoiffance de 1698, &  par 
conféquent autant dé fins de non-recevoir contre la défenfe 
qui eft oppofée ici par les Ponceau.

Enfin ceDéfenfeur a voulu nous donner lui-même la preu
ve qu’il ne comptoit pas beaucoup fur fa défenfe contre cet 
art.loriqu’ilaajouté,enfiniffantfadifcuflionde l’art, ces mots:

A u  reite de quoi s’agit- m. Laurès,  pour l*hon- 
il , d ’un quart de chariot neur du Barreau de l’Auverg- 
de foin ? certes un objet ne,fecroitobligéderepréfen-

decetteconfcquence vaut ' ! r ,âc,e
. . .  . A/r t  r e td e  la v e n t e  &  d e l à  Ju it ice
bien la peine que M .  L a u -  iuj font Jonc bien peu chers, 
res faiîe tant de bruit ! puifque lorfqu’il n’eft quef- 
tion que d’un modique objet, il croit qu’on doit fe rélâcher 
en l’abandonnant.

C ’eft cependantun bienfunefteprincipe,puifquela confé-
Suence prefque prochaine d’une telle façon de penfer con- 

uira bientôt à commettre le faux indifféremment, ou à l’a
dopter quand 011 l’a provoqué , &  à le préfenterà la Jufiicc 
a v e c  témérité , avec le fpéc ie ux&  très-blâmable prétexte, 
q u e ' celui qui fe plaindra de ce faux aura encore tort, 
l o r f q u ’ il ne s’agit que d’un modique objet ; c’eft ce que nous 
allons traiter dans la difeuflion du feptieme grief de M,, 
L a u r è s  contre cette Sentence.

Le
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Le feptieme des griefs de M. Laurès contre la Sentence 
de Nevers étoit apparemment pour les Ponceau &  leur 
Défenfeur (car ici nous les aiî’ocierons fans fcrupu/e en- 
femble) un objet afiez confidérable pour y employer 7 
pages &  demi du Mémoire,  tant à la difcuifion de cet arti
cle que des fins de non-recevoir.

M .  Laurès joindra volontiersces deux points là enfemble.
Il eil compofé de dix boiffelées , fis au champ de la 

Perriere, qui forment l’article 42 du premier rapport , &  
cinq du fécond, qui par les féconds rapports ont été refu- 
fés à M .  Laurès; lorsclu premier rapport il n’étoit appuyé 
que fur unebafe infuffifante; raifonqui fit que M. Laurès 
s’en défiila; mais comme ce titre, quoique non en form e, 
étoit fuffifamment détaillé , pour que M. Laurès pût efpé- 
rer retrouver le véritable titre dans fon chartrier , il ne 
s’en étoit défiilé que quant à prêfent; &  auifi-tôt qu’il 
eut retrouvé le véritable titre, qui étoit une reconnoif- 
fance de j 579, il le fit reparoïtrc au nombre de ceux de
mandés; &  par fa Requête du 10 Août 1769 il en établit 
la folidité; il fut plaidé contradi&oirement furcot article, 
contre lequel on obje&oit qu’après un pareil défiilement l’ar
ticle ne pouvoit plus reparoître qu’en vertu de lettre de refci- 
fion contre le défiilement, on obje&oit encore beaucoup 
de moyens contre fes tenants, &  enfin la prefcription.

Le Siege de Nevers décida que l’article ieroit du nom
bre de ceux qu’il déclaroit amendables, &  ne réferva que 
le moyen de prefcription , auquel il fut ordonné que M .  
Laurès défendroit.

Au moyen de quoi l’article a été vérifié , &  M .  Laurès 
a défendu fur le moyen de prefcription.

Lors de cette vérification, il a été par les féconds Experts, 
commis tant dans le rapport que clans le plan, un faux, 
non pas un fa u x  matériel 3 comme on pourroit le faire 
entendre par la luite, mais un faux effentiel, un faux 
raifonnê, certifié véritable en apparence par les indicateurs, 
difcuté en apparence par M. Laurès ; &  enfin en vertu du
quel dialogue ou débatcirconilancié , le tout faux, &  qUi
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n’a jamais eu lieu , les Experts ont refufé l ’article en ques
tion à M. Laurès, &  ont fini par affirmer en juftice les plan 
&  rapport, il y  a donc fa u x  dans le rapport, & fa u x  dans 
le plan ; &  le faux mentionné au rapport foutenu vrai par 
le faux qui eft mentionné au plan , &  il eft queftion 
dans ce faux d’un bout de chemin de 42 verges de longueur.

Q u i , s ’il étoit vrai ,  formeroit la jon&ion de deux che
mins parallèle ; l’un qui traverfe le champ de la Perriere ,
&  va de Sury à Nanton &  à Saint-Sulpice ; Sc l’autre qui 
pafle à côté &  borde le même champ au couchant,  &  eft 
nommé furie grand plan, vrai chemin de S . Sulpice àS.Jean .

Lors de la vérification de cet article 42, dans le rapport, 
ces Experts ont fuppofé un débat entre M. Laurès &  Pon
ceau , foutenu par ce dernier, & appuyé par les indica
teurs, le tout pour prétendre q u il  y  a un chemin par deffus ,  
cejl-à-dire , au midi du champ des Perrieres, qui va de Sury 
au lac de N anton , & que ce chemin doit être le plus court 
que çelui indiqué par M . Laurès, &  qui eft déiigné par 
la reconnoiffance , ce font les propres termes du rapport.

L ’exiftence ou non exiftence de ce bout de chemin 
eft la feule bafe qui a déterminé les Experts à réfufer cet 
article h M . Laurès,  ils ont tablé fur ion exiftence , ils 
ont fait plus , ils ont marqué ce bout de chemin fu r leur plan , 
comme s’ils l’avoient vu , mefuré &  calculé ; après l’avoir 
einfi créé l’ont nommé chemin allant au château de Sury.

Si le bout de chemin ( fauiTement placé dans le plan) 
eft v r a i , la décifion des Experts pourtoit être fondée.

Si au contraire ce chemin eft faux, la décifion n’a pas 
le bon fens, fi ce n’eft dans la claufe révocatoire , c’eft-à- 
d ire , qui rend l’article à M. Laurès conditionnellement.

Q uo i  qu’il en foit en premiere inftance , M. Laurès, qui 
avoit été de la derniere furprife de voir ce faux fi mal
honnêtement &  fi mal-adroitement commis dans ces deux 
pieces , fe contenta d ’articuler qu ’il n’y avoit jamais 
eu là aucun chemin au bout midi couchant,  depuis la 
lettre majufcule Q ,  jufqu’au coude midi couchant dudit 
champ des Perrieres, il fomma les Ponceau d’en convc-
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. 4 Î
oiir ou difconvenir, il offrit d’en faire preuve par enquête 
dans le temps de l’Ordonnance, il offrit même une descen
te de Juge, le tout à l’option des Ponceay.

Ceux-ci , plusfages alors, ou mieux confeillés qu’aujour
d’hui , fe dépêcherent de répondre à M . Laurès qu'ils 
vouloient bien lui faire grâce (ni) de ce chemin 3 &  fur le 
champ croyant après avoir échappé undéfilé affez périlleux, 
ils s’accrochèrent comme ils purent aux branchesde l’article, 
c ’eft-à-dire, aux tenants de la piece de terre; comme iï 
après la vérification d’Experts &  après leur derniiere folu- 
tion à ce fujet, il y  eut eu quelque chofe à dire ; ils difcute- 
rent le point de la prefcription : lorfqu’il a été-beaucoup 
bataillé là deffus , les Juges de Nevers ont mis cet article 
dans l’hors de cour général.

En la Cour le premier Défenfeur des Ponceau -, dans fa 
Requête de concluiion fur l’appel de M. Laurès à ce fujet, 
s’étoit contenté de dire que tout ce qüe M. Laurès' rep'ror 
choit aux féconds 'Experts fur leur ventilation , fu r  leurfaux  
rapport & fu r  un chemin fuppofé , marqué fu r leur plan , 
que ce n’étoient que de grands mots qui ne fignifioient rien.

Si cela n’étoit pas exaft &  précis pour une réponfe , au 
moins cela étoit-il. modéré ? mais un fécond Défenfeur 
plus hardi leur a fait prendre un plus ^rand effor , ils ont 
dans deux pages &  demi de fon Mémoire attaqué M . 
Laurès fur les reproches qu’il avoit fait à ce chemin, comme 
fauffement imaginé &  placé.

» Ils lui ont répondu que ce n’étoit qu’un rêve dé fa 
» part que ce chemin fut fu p p ofé, lequel eft tracé fur le 
» plan Y ,  porte le nom de chemin de Saint-Sulpice à 
» Sury &  à Saint-Jean , que le prétendu aveu de fa non 
» existence prête aux P o n c e a u fans dire où ilfe  trouve (ri) 9 
» ne peut être qu’une équivoque élevée fur quelques ex_

(ni) C ’eft dans leur requête du Février 1 7 7 1 . ,
(  n ) Sûrement ce Défenfeur n’avoit pas lu alors la Requête des 

conclufions de M. Laurès en premiere inftance, ni la réponfe des 
Ponceau du i z  Février 1 7 7 1 .
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» preiïïons vagues & m a l  entendues; car il faudroit qu’ils 
» f uJfent en ¿¿lire pour oublier l’exiftence d’un chemin 
» public où ils paffent tous les jours, où M , Laurès a pafle 
» lui-même cent fois. »

O n  ne peut pas davantage &  plus formellement retracer 
l ’efpece de défiftement, que par ce que ci-deffus on voit tra
cé ; le refte du raifonnement eft à l’avenant, on y  prend pour 
férieux le débat qui eft au rapport au fujet de ce chemin , 
quoique rien ne foit plus faux. O n regarde comme des plus 
.concluant la vérité de l'exiflence de ce chemin Le témoi
gnage des indicateurs y quoiqu’encore tout aufl ifaux, 8c 
l ’aveu tacite de M. Laurès dans ce rapport.

D e forte , que fi la grâce faite à M. Laurès du chemin par 
les Ponceau le zz  Février 17 7 2 ,  avoit pu être regardée 
comme un vrai &  fincere défiftement pallié .fous d’autres 
termes , &: préfentant une idée plus honnête a le voilà de* 
plus parfaitement révoqué,  &  on lui dit hardiment que Les 
vapeurs de fa  bile n obfcurciront pas la vérité des fa its  qui ont 
fervi de bafe à La décifion de ces féconds Experts.

Une telle fortie &  incartade ne tend de la part de ces 
payfans , comme on va le voir , qu’à faire fortir M. Laurès 
de fon cara&ere ; il avoit ménagé jufqu’ici les Experts qui 
ont opérédans le fécond rapport, en nedébitantque ce que 
les Ponceau appellent inventive, qui n ’eft cependant que l’ex- 
preiîîon delà vérité ; mais en ne prenant pas contre leur ope« 
ration les voies de droit , il croyoit à ces payfans faire grâce. 

Ce  ménagement, qui fans doute à nui, à M. Laurès en

fireraiere inftance, fetrouveroit peut-être bien davantage 
ui nuire, s’il négligeoit de répondre à l’efpece de défi que 

les Ponceau fernblent lui fdire dans leur Précis ; ce ména
gement les a enhardi ; &  comme ce chemin, s ’i l  e/l fa u x  t 
contrçuvé & imaginé & placé fur le p lan , feulement pour 
nuire à M . Laurès , doit fubir le fort de tous les faux 
êflentiels, puifqu’ileft fur un plan articulé géométrique, cal
culé ,jnefuré. 0  paye comme te l , &  affirmé véritable en 
Juftice. ( 0 )
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D e  même que le rapport dans toute la partie de cet arti
cle , qui concerne le chemin en queition, le débat fur icelui * 
ainii que le témoignage des indicateurs; fi le tout n’eft 
qu’une fable imaginée pour nuire, comme le maintient M . 
Laurès, alors la Genefte,  qui a compofé l’un &  l’autre, 
doit être impliqué avec les Ponceau , qui ofent demander 
la confirmation de la Sentence à cet égard 3 après avoir 
expreiïément conclu l’entérinement.

C ’efl: pour cet ef fet, &  pour l’éclaircifTement du vrai ou 
du faux de ce bout de ce chemin, ainfi que du libelle qui 
le concerne dans le rapport,que M .  Laurès a pris le parti 
de l’infcription defaux.

De levenement de cette inftru&ion dépendra indifpenfa- 
blement l’opinion que l’on doit avoir du rapport en général, 
foit que les Ponceaur, fur la fommation que leur a fait 
faire M. Laurès, prennent le parti de fe défifter en forme 
probante &  du plan dans cette partie , &  du rapport égale
ment en ce qui concerne le chemin'.

Soit qu’ils laiifent aller le libre coursde l’infcription de 
faux , & q u e  les procédures néceifairespour obtenir l’éclair- 
ciflement fur ce point de fait aillent juiqu’à leur fin.

O n  faura alors, à ne pouvoir s’y  tromper , f i  f o i  doit être 
ajoutée à ces deux derniers Experts , en ce qui git en.leur 
art & induflrie, ( comme le dit la coutume ) &  commp 
le répété le nouveau Défenfeur des Ponceau, page 3 5 de 
de fon Mémoire.

O n  fera à portée alors, de décider fi,, parce que les opé
rations des■ Experts fe  réduifent çl. voir & à .rapporter ce 
■qu'ils ofit.vu  , leur témoignage a la{ certitude ph.yjiq.ue , 
parce qu’il .part des fens extérieurs, comme le dit encore 
ce Défendeur, &  fi foi entiere doit y être ajoutée , ou fi 
lorfque ce plaideur opiniâtre iuppofe une erreur de fa i t ,  

:fes aifertions à cetégard doivent être rejettées , même fans 
les examiner, fi cette erreur, s’çft faite fur un rapport d’a
mendement , par rapport à cette fin de non-recevoir dont 
l ’autorité n’exifte nulle part.
' Mais en attendant que les Ponceau nous donnent leur
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dernier mot fur ce bout de chemin , qui dans leur fyftême 
feroit fort commode pour faire communiquer enfemble 
les deux chemins parallèles qui exiftent tant dans le champ 
de la Perriere qua fon côté du côu ch an t/ nous pouvons 
toujours examiner le furplus de leurs raifônnements.

lis difent , i° .  que M . Laurès ne gagneroit toujours 
rien en faifant évanouir le chemin qu’il prétend imaginai
re j parce que , ajoutent-ils , il fera tout au'plus pojfible 
que les Ponceau foient détenteurs de l’affiette réclamée.
■ Mais ces gens n’ont pas bien lu , ou ils orit oublié quels 
font les derniers termes des Experts à la fin de leur examen 
&  rapport de cet article , &. que leur folution s’exprime 
ainfi » à moins que M. Laurès ne faffe preuve par la fuite 
„  que les deux dénominations de chemin différentes ne 
» faffent qu’un feul &. même chemin , &  que ce foit celui 
H qui traverfe ledit champ dèsPèrriëres  ̂alors i l  y  auroit 

"» quelque vraifemblance que ladite veuve Ponceau & Jon fils  
» feroient détenteurs dés 10 boiffelées en queflion. »

O r une telle vraifemblance eft-elle autre chofe que le ré
sultat de la combinaifon faite iur plufieurs poiîibilités pré- 
fentées, &  fur les preuves qui furent présentées de plu
fieurs des tenants tels que celui des Piaut au feptentrion, 
&  celui de Jean PrevÔt au midi, lefquels, avec le tenant 
au couchant du chemin en queftion , forment une preuve 
phyfique , c’eft pourquoi la Genefte s’eft fervi ici de la 
vraifemblance.

Aufli quelque mal raifonné que foit le libelle de cet ar
ticle dans le rapport, la folution en eft claire, le fens en 
eft n et ,  &  le voici en deux mots , fi M. Laurès prouve 
qu’il n’y  a qu’un feul chemin pour aller de Sury au lac de 
N a n t o n , alors ce font les Ponceau qui tiennent les 10 
boiffelées demandées.

Mais le Déferifeur oppofe encore un moyen de droit 
en faveur de ce refus fait’ par les Experts de l’article : exa
minons-le. '•

C ’eft la prefeription de cette mouvance comme bourde- 
la g e , &  il remet fur le tapis l’erreur oîi il l’a déjà donnée

^6<6
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à Toccailon du pré des Doüats de N a n to n , il croit que 
cette dire&ejpour n’avoir pas été fervie depuis i J79, (p) 
eft prefcrite.

O n  a déjà relevé les Ponceau à ce fujet, on leur a op- 
pofé le fentitnent de Coquille fur le fens qu’on doit don
ner à l’art. 28 des bourdelages, on leur a dit que perfonne 
dans tout le Nivernois n’étoit dans l’opinion que le cens 
ou bourdelage^z/i prefcriptible autrement que pour les arré
rages , mais qu’à 1 égard du fonds defdits cens ou bourde
lages il ne l’étoit du tout pas, fur-tout lorfque ces redevan
ces étoient dépendantes d’un terrier d’un corps de Seigneu
rie ou de Juftice. O r  que l’on regarde &  examine le titre 
produit de 1 5 7 9 ,  il a tous ces carafteres , hors la Juftice 
qui n’eft pas attachée au fief de la Motte.

M .  Laurès avoit encore ajouté qu’il y  avoit de plus une 
circonftance dans l’efpece où eft cet article, qui eft fans 
répliqué, mais ce Défenfeur y  donne une réponfe qui mon
tre qu’il n’a pas lu les titres du procès. En effet il avoit pro
duit l’aliénation faite par les Commiffaires du Roi en 1563 
des Direftes attachées au Prieuré de S. Sulpice , d’où pro
vient cette Dire£te , où on.lit à la fin cette claufe expreffe 
que les acquéreurs de ces Direfles feront tenus de les re
porter en f i e f  au R o i , à caufe de La große tour de S . P ier- 
re-le-Moutier, de même que les héritages fu r  lefquels elles 

fon t impofées dans le cas de.confolidation ou réunion d'iceux.
Sûrement ce Défenfeur n’a pas lu ces claufes de l’ad

judication , parce qu’elles font fi claires qu’il fe fut bien 
gardé de taxer de ridicule l ’afiertion de-M. Laurès } d ’im- 
prefciptibilitê du Domaine de la Couronne , &  de l’appli
cation qu’il en a fait a l ’article en queftion , parce que 
quoi que ces diretles vinfTcnt du Prieuré de S. Sulpice,  
il eft bien clair qu’elles n ’étoient que le fie f ferra n t, dont 
le fiefdom inant étoit au R o i , &  qu’ainfi le R oi, en faifant 
vendre le lief fervant, peut y impofer qu’il fera tout auiïï

(/?) Le Défenfeur des Ponceau a mis clans fon Mémoire 1594 , 
mais iV s’efhrompé.



imprefcriptible entre les mains de l’acquéreur, qu’il Té- 
toit dans celles du Prieur vendeur.

Ce Défenfeur ne niera peut-être pas que tous les biens 
d ’Eglife étant cenfcs aumônes par le R o i , jufqu a la preuve 
contraire portoient la qualité &  le caraftere de fief ,  ce 
qui leur impofoit de tout temps le fervice Militaire ou 
par eux-mêmes , ou par leurs avoués.

L e huitième & dernier g rief ne -portant que fu r  les dépens 
qui ont été cotnpenfés parla Sentence, ne fera pas long 
par la réponfe de M . Laurès à ce nouveau Défenfeur.

Les Ponceau difent qu’ils ont été condamnés au coût
de la Sentence de..................................................... 495 liv.

Et aux frais des rapports qui montent encore à . 1185

1680 liv.
Et qu’il ny a que le furplus des dépens qui foit compenfé , 

que ce furplus ne montoit pas à 300 liv. que par conféquent 
( ils fe trouvent fupporter les cinq iixiemes des dépens.

11 fe peut bien que tout le furplus de leurs frais ne mon
tent qu’à 300 liv. comme ils le difent ; & M .  Laurès veut 
bien les en croire , mais pour lui il fait que le mémoire 
des fiens monte à près de 1200 liv.

Et c’étoit l’objet de ces gens de fatiguer M. Laurès par 
des demandes &  des Procédures multipliées à l’infini, de 
de traîner par là cette conteftation, pour fe perpétuer dans 
la jouiffance des objets réclamés , comme cela exifte de
puis près de huit ans. 20. En faifant peu de frais de leur 
part, d’en faire faire beaucoup à M. Laurès.

Les féconds rapports étant faits pour la ventilation , 
ils la devoient à M . Laurès, à l’égard de la Sentence, 
comme étant le titre de M. Laurès , 011 ne pouvoit la 
lui refufer ; mais tout le furplus des dépens netoitquela  
peine du téméraire litigateur, la compenfation qui en eft 
faite eft de la plus fuprême injuftice, iur-tout, fi on fait 
attention à la mauvaife f o i , aux faux &  aux erreurs v o 

lontaires >
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lontaires , foutenues avec impudence pendant tout le 
cours de cette conteftation.

Ils difent en la Cour que leur acquisition étant judi
ciaire, ils n’étoient pas les maîtres de faire la ventilation; 
mais on leur a répondu que c’étoit une ve n tes  V amiable r 
que ce font eux qui ont fait le détail des affiches s &  que 
s’ils n’ont pas fait le cahier des charges &  conditions de 
la vente, rien ne les empêchoit de mettre un prix quelcon
que aux objets de chaque Seigneurie , par une déclaration 
par eux faite au Greffe , d’après les titres &  reconnoiffances 
à eux remis.

L a  fécondé propojition de ce nouveau Défenfeur étant com- 
pofee de La demande en complainte de M . Laurès , nous 
allons voir la précifion & l ’exactitude qu 'il a apportée à 
difeuter cet objet.

O n  peut encore fans contred:t regarder ceci comme 
une partie honteufe de cette affaire , &  il y paroît par le 
foin qu’a ce Défenfeur à la cacher,  en l'enveloppant en 
entier par la reticence qu’il emploie comme un manteau 
charitable , pour la dérober à l ’attention de la Cour.

Cependant il faut bien y  remédier, &  pour cret effet la 
découvrir;  M . Laurès la développera donc dans fonen
tier ; c’eft pour cela qu’il a fait graver , pour l’intelligence 
de l’article , le plan du pré des Cloizeaux , cù  cette partie: 
malade eft iîtuée.

Q u o i  qu’il en f o i t , il s’agit ici d’une demande en com
plainte &  réintégrande , fondée fur des voies de fait qu’ont' 
employé les Ponceau pour dépofféder M .  Laurès par 
l'arrachement qu’ils ont fait des iix pieux ; on a vu dans* 
le récit des faits, page 8 de fon Précis,  que M. Laurès 
ayant été ,  par la Sentence du 20 Mai 1772 , envoyé en 
poffeffion & autonfé à la prendre des articles à lui alloués, 
& les Ponceau condamnés à s ’en d tfjle r , cette poffeilion 
avoit été prife dans le pré des Cloizeaux des articles 1 0 ,  
1 5 , 1 6 , 1 7  &  3 J , &  tout enfemble, parce qu’ils fonr
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contigus les uns aux autres, fans milieu entre aucuns 
d ’eux

La maniéré dont la prenoit M. Laurès n’étoit pas équi
voque , comme c’étoit enfuite de l’opération faite de con
tribution en perte au marc la livre lur tout ce qui appar- 
tenoitau Domaine de Nanton , dans ce pré des Clo izeaux,  
les fins &  mettes de l’emplacement pris par M . Laurès 
pour former ces cinq articles furent défîgnées par J îx  gros 
pieux  de chêne de cinq à iix pouces de gros &  de trois 
pieds de l o n g , enfoncés de deux pieds &  demi avec fo rc e , 
de plein jour, en préfence de témoins, & de Jacques Ponceau , 
l'un des Défendeurs , &  après avoir inutilement fa it  avertir 
Jean , & l'avoir attendu.

Une telle pofleflion étoit authentique, conftatée par 
procès verbal , qui détermine les points d’éloignement 
ou diftance qu’il y  avoit des pieux à la trace ou haye la 
plus voifine ; toutes ces précautions avoient été prifes 
pour déiîgner les vraies limites dans lefquelles cette prife 
de poffeiTion renfermoit les Ponceau,  tant au coin midi 
couchant,  pour le chariot de fo in ,  porté des Moines de 
F a y e , qu’ils ont à cet endroit, qu’au bout feptentrion 
de ce pré des Cloizeaux , où eft la charretée de foin , 
qu’ils ont là portée de Saint-Etienne de Nevers ; c’eft pour
quoi trois pieux furent placés au coin ou angle midi 
couchant &  trois autres au bout feptentrion.

O r  les fîx ont été également arrachés par l’une de ces 
voies de fa i t , punifjable dans tous les cas , &  prévue par 
l’Ordonnance de 1667 , article 7 du titre 1 7 ,  qui y  appli
que la voie extraordinaire pour la pourfuite, l’amende de 
200 livres &  les dommages &  intérêts.

Les Ponceap, lors de la difcuflion de l’allodial au cin
quième des griefs de M. Laurès, nous ont bien parlé du 
quarré Z du pré des Cloizeaux , enfermé entre le pré Q u o i3 
la turrelée, le champ Verderi de M . Laurès & la Riviere , 
c ’eft à-dire,  de tout ce qui eft dans l’angle midi &  cou
chant, &  par conféquent des trois pieux qui y  étoient 
placés ; mais ce n’eft encore quimplicitement &  fans pro
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noncer une feule fois le mot de pieux , &  par conféquent 
fans entendre fe juftifier de ces voies de fait ; ils ne nous 
ont non plus rien dit de ces pieux à l’endroit de leur Mé
moire où nous en fommes ; c’eft cependant de ce place
ment fait des pieux &  du procès verbal qui le conftate, 
que fort la demande en complainte &  réintégrande de M . 
Laurès, ce font ces pieux placés &  conftatés tels par pro
cès verbal qui étab iiTent la. pojfefjion prife authentique
ment , &  de quel endroit on fe mettoit en pofîeflion ,  de 
même que leur arrachement conftaté par autre procès 
v e r b a l , qui forment tout enfemble la preuve du trouble &  
des voiesae f a i t , &  la bafe de la demande en réintégrande.

Par quel hazard faut-il qu’il ne nous foit pas dit un feul 
mot de cet incident dans leur Mémoire précis, fait par ce 
nouveau Défenfeur, lorfque cependant cet incident fonde 
tout feul la demande en réintégrande,il détermine fur le plan 
des lieux l’étendue, en quoi elle confifte, &  forme encore 
l’un des objets particuliers par le rétablifîement des fix 
pieux, qui a été d e m a n d é ,  &  que tout cet enfemble fonde 
les dommages &  intérêts.

Car par une telle voie de fa it , ce n’eft pas feulement 
fur l’article 35 de dix quartelées terre &  pré que M. 
Laurès a- été troublé, c’eft encore fur les quatre autres, 
dont la prife de pofleflîon étoit conftatée par les trois 
pieux du bout feptentrion , qui ne touche pas à cet arti
cle 3 5 , comme on le voit au plan ; &  c’eft par le fauche- 
ment qu’ils firent par le milieu de la partie inférieure de ce 
pré des Cloizeaux , comme ils voulurent ;ainfi qu ils avoicnt 
accoutumé de faire  ( q ).

C ’eft donc dans tout le pré des Cloizeaux qu’ils vou-

J M .  Laurès ne p o u vo ii  que les faire aflîgner pour les fa ire  
co n d am n er  à replanter les p ieux qu ils avoicnt arraches.

D e  quelque m aniéré qu’on puiffe en vifage r  l'txtraclion qu'ils ont 
fa ïtt  des pieux. t

T e l le s  font les expreifions de leur requ ête  du 31 D é c e m b re  1 7 7 3  ,  
à  trois endroits d if féren ts, co m m e ils 1 a v o ie n t  deja tenu d a m  
leur requête du x8 N o v e m b r e  1 7 7 3  ,  à deux autres endroits.
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loient établir la confufion &  le défordre, &  qu’ils ne Te 
foucient pas du tout qui y  foit rétabli, puisqu’ils ne difent 
encore rien ic i,  ni de la déprédation dans le milieu de 
cette partie inférieure du pré des Cloizeaux , ni de l’arra
chement par eux fait des trois pieux du feptentrion. .

Dévoilons donc , s’il nous eft poffible ,'quel eft l’objet 
dans une telle maniéré defe défendre.

S’il eut été de leur part queftion d’entrer dans le dé
tail de cet arrachement fait des pieux qui avoient été plan
tés par un procès verbal , il auroit fallu le juftitier; eh ! 
comment pouvoir juftifïer une telle voie de fait ? ix les 
payfans l’ignorent, leur Défenfeur fait bien que les voies 
défait font réprouvées &  puniffables en France, que l’Ordon* 
nance de x 6 6 j , article 7 du titre 17 , y  eft pofitive pour les 
pourfuivre par les voies extraordinaires ,  que l’arrache
ment des bornes a été nommément grevé dune peine 
flétriffante.

Il fait bien que û quelque chofe eft capable de troubler 
la paix &  l’ordre public,  c’eft une pareille voie de fait. 
Il fait bien que fuivant ce brocard de droit : fpoliatus 
ante omnia reflituendus. Mais voyons donc comment il 
élude la queftion pour ie difpenfer d y  répondre, c’eft à la 
page 41 que cela fe voit.

Ilfu p p ofequ eM . Lau- Par un te  ̂ expofé on
r c s , prenant poiTcffion v o ^,afvec,  t>uelle ?ff<f  ati° "  
, • » v 1 • 11 / ce Détenteur veut ici donner

des aiticles a. lui alloues, je change , en ne préfentant 
a voulu étendre confidé- la demande en complainte 
rablement l’aiïiette de <Iue comme fondée unique-

l’articlc  3 <; fu r ie  pré des ™ nt. ‘ “ r . ce,I<; °PP°<«i°n 
. J extrajudiciaire des Ponceau.

C loizeaux : les experts Lorfqu’au contraire c’eft:
a v o i e n t  d it  q u ’ il éto it  uniquement fur l’arrache-

toutciu plus de iept quar- ™ent. ĉs P'CUY » vraie voie
IV1 L i u r è s  a v o n -  ces payfans oppo-tclCes, iv i .m aures  a v o u  foient au procès verba[ de

•lu q u e  c e  f u t  taxative- prifedepoileffionjilsdétrui-
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m ent, &  ne trouvant pas 
cette étendue dans i’en- 
ceinte des limites qui lui 
avoient été fixées , il a 
voulu en lortir &  pren
dre ce qui lui manquoit 
iur la partie inférieure du 
pré des C loizeaux, au 
deiîous de la turrelée G ,
F ,  qui lui avoitété don
née pour borne , les Pon
ceau fe font oppofés à 
cette entrcprife par un 
a&e extrajudiciaire, de
là eft née la demande en 
complainte iur laquelle 
la C ou r a à prononcer.
tion étoit aux délais de l’Ordonnance ; mais fur le provi
soire , l’arrachement fait de ces pieux , l’enlevement à faire 
des foins qui avoient été fauchés par'les Ponceau fur des 
endroits dontM.Laurès avoit pris poffeffion, le délai étoit 
de trois jours, toutes chojes demeurantes en état, ou plutôt à 
un jour fixé.

Arrivés à Saint-Pierre, on veut les forcer de répondre, 
eux préfents, fur ce provifoire des voies de fait , fur cette 
infraction par eux faite à l’Ordonnance du Juge, en 
enlevant le foin nonobftant I’Ordonnance, qui avoit mis 
fur ce provifoire, toutes choies demeurantes en état.

Certes ce Tribunal étoit compétent &  feul de connoî- 
tre de ces voies défait , elles ont été commiies fur un terri
toire de fon rei ïort(r)  , lui feul pouvoit connoîtrede la

foient par le fa it  & la violen
ce ce que M. Laurès avoit 
établi en exécution d’un Ju
gement contradi&oire.

Ils fuppofent queM. Lau
rès vouloir étendre l’article 
3 5 au delà de fes limites, &  
ils ne parlent ici que de la 
partie inférieure au deffoiis 
de la turrelée, tandis que 
lès trois pieux du bout fepten- 
trion n’ont aucun rapport 
à cette turrelée, &  que ce
pendant iis les ont arrachés, 
ainfx que ceux du bout midi 
couchant. S’ils ont été aflî- 
gnés à St. Pierre , à la requê
te de M. Laurès , fur cette 
oppofition extrajudiciaire , 
c’étoit là le fond de la deman
de provifoire, dont la/Ticna-

( r ) Cela a été prouvé fur l’appel en la Cour.



défobéïffance Sc du mépris formel de fes Ordonnances , 
nonobstant la régularité de ces interpellations, qui ne 
regardoient que le provifoire; Ponceau préfent à l’Audien
ce ne veut rien répondre, &  fe laiffe condamner par défaut.

Sur l’appel de cette Sentence la demande étant retenue 
en la C o u r ,  on ne dit rien ici fur ces deux objets, la 
voie de fait de l’arrachement des pieux, le mépris de l’Or-  
donnance de Juftice, en continuant leurs voies de fait, 
en enlevant les foins par eux induement fauchés.

S’ils s’expliquent ici ce n’eft pas fur ce provifoire, ils 
faififfent tout d ’un coup le fond,  &  encore n’eft-ce que 
par un échapatoire , en ne faifant mention que de l’article 
35 de 10 quartelées reduites à 7 ,  en ne parlant même 
du tout pas des pieux du feptentrion q u i , dès-lors étant 
arrachés, mettent une confufion &  un entier défordre &  
incertitude dans la poffeffion.prife des 4 articles i o ,  1 5 ,
16 &  17 qui font placés, comme l’on v o i t ,  dans ce bout 
feptentrion, &  dans le haut &  bas de ce pré indifféremment.

Le foin du milieu de cette partie inférieure du pré qui 
a été par eux enlevé hardiment au préjudice des 5 arti
cles 1 0 , 1 5 , 1 6 ,  1 7 & 3 5  ( 0  encore un des objets du 
trouble dont eft demandée la reftitution ; &  leur conduite 
à tous ces égards refte fans aucune, juftification, même 
fans éclaircinement ; tel eft le mépris, que ces payfatis ne 
cachent pas , qu'ils font de la Seigneurie , de la faifine lé
gale , de l'envoi en pojfejfion par Sentence, de la prife de 
poffeffion , de l ’Ordonnance de Saint-Pierre-le-Mourier.

T out  cela leur eft indifférent, ils ne connoiffent que 
les voies de fait, &  fi le Confeil ne prend des mefures 
bienprécifes par des défenfes de récidiver, fous peine de 
punition corporelle, on craint bien qu’ils ne faffent pas 
plus de cas de l’Arrêt qui interviendra, &  qu’il faille la 
Maréchauffée pour les réduire.

C e  D e f e n ie u r  d i t  en"* Laurès avouera, fi on
C O re  à M .  L a u r e s  , p a g e  veut,  qu’il n efl que bien mé-

(J) Cela eft prouve au procès par le procès verbal ,  reçu Frebaur, 
qui cil produit.



4 1 ,  ail iujet de la voie de diocrement infruit , voila
com p la in te  par  lui prife,  P ° L!riluo‘ volontiers re-

•>•) r fA r ■ cours aux livres elementai-qu ü  faut n etre que bien _ • • m n  •2 J 1. r e s , mais jamais a D e m z a r t ,
médiocrement injtruit qu’,i connoît comme mau- 
pour favoir que pour vais tk infidele abréviateur? 
exercer une com plainte, neferoit-cepasdansDenizart

le droit de fc mettre en <!ue ce
m ^  r æ  auroit trouve 1 axiome, qu il

P 0j j y J l0n' n s P as y faut que la poflefîion ait du-
qu’il faut une pojjejjion ré au moins an & jour  pour
actuelle, &  q u e  ce n ’ eft former une complainte.
même pas aiTez ¿ ’une M. Laurès a feuilleté fon

rr rr n n > i Ordonnance de ï 6 6 7 ,  & a  
ç o f l e f l io n  a a u c l l e  , q u i l  rarticle i8 des complaintes
faut qu’elle dit duré au &  réintégrandes il voit bien
moins an &  jo u r  ; o r  que fi quelqu’un eft troublé
M . Laurès l’a-t-il cette q«’“ P«“ ‘ r-™ie du.

rr rr i> o * -, trouble former une com- 
poileinon d an  &  jou r. piajnte en cas fajfine &
il n en a pas leulement nouvelleté contre celui qui 
d’un quart d ’heure. a fait le trouble.

Il voit encore dans le Commentaire de Pothier fur cet 
article qu’il faut pofleder publiquement fans violence pour 
pouvoir l ’intenter, mais il ne dit pas le temps qu’il faut 
qu’ait duré cette pofleilion.

Il n’eft donc pas vrai qu’il faille avoir poffedéan & jou r  : 
c’eft furément une bévue qu’aura fait ce Défendeur, lori- 
qu’il a appliqué à la pojfefjion l’an &  jour qui n’étoit ap
plicable qu’à l ’aclion ; oh ! il eft certain qu’il faut fe pour
voir dans l ’an &  jour du trouble à l’égard du temps qu’il 
faut avoir poiïedé, il n’en eft pas dit un mot dans l’O r-  
donnance , &  M . Laurès en a ci-devant déduit la raifon 
au F°. 1 2 de fon Supplément au Précis.

C e  Défenfeur ne dira pas apparemment que la poflef- 
fion de M. Laurès foit clandeftine ni par violence, puif- 
que c’eft par procès verbal , ainfi rien n’eft plus authen
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tique ni plus regulier. — M. Laurès a été enpoiTeiIion 
publique de toute l'étendue de ce pré dans tout Je milieu 
renfermé par fes bornes depuis le moment de cette plan
tation de pieux jufqu’au moment où ils ont été arrachés: 
il y a eu en cela trouble de fa it , &.cnfuite le trouble de 
droit qui, par l’oppofition eft venu après c o u p , mais fans 
affignation.

» M. Laurès voit encore à l’article 7 du titre 27 que
# le procès fera extraordinairement fa it  & parfait à ceux 
» qui par violence ou voie de fa it  auront empêché direc- 
„  tement ou indireftement l’exécution des Arrêts ou ju- 
>, gements, &  condamnés en 200 liv. d’amende, qui ne 
>, pourra être remife ni modérée. »

D ’après l’aveu fait par les Ponceau dans les requêtes 
ci-defl'us de l’arrachement fait des pieux , &  par confé- 
quent des voies de fait par eux employées, cet article fe 
trouve donc jugé par POrdonnance, &  le Confeil ne peut 
refufer à M. Laurès fes concluiions à ce fujet, en y ajou
tant des défenfes de récidiver, fous peine de punition cor
porelle.

À  la page 4 3  ce D e - O n  voit ci à côté le foin 
fenfeur continue ainfi. avec lequel ce Défenfeur

C ette Sentence entéri- cont'nue d éloigner 1 idée 
t des 4 autres articles 1 o , 1 ? ,

ne les rapports quant aux l6  &  , 7 qui avoient leuî
articles a llo u é s  ou rejet- placement dans le haut &
t é s y condam ne le s  P o n - dans le bas de ce pré, tout
ceail à S en d é f lf le r , &  ainfi que l ’article 3 5 ; i l fem-
permet à M . 'Laurès de ble quM affeac des’appefan- 
/ , pp t'p- tir lingulierement lur cet ar- 
s  en m ettre en p o jje j j io n y tjc je ^  , comme fi c’étoit le
ces difp oii t ions  iè  r é f e -  feul cîe ceux de M . Laurès
ren t  ab fo lu m e n t  aux rap- qüïeut efluyé le trouble &

ports, &  ce n’eft que des losrvoles d.Q (m - .
K . 7 . . 11 / Cependant tant Iepre por-
ieuls articles alloues par ^  cje Etienne qui ap- 
ces rapports que M  Lau- partient aux Ponceau, que

rès
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5 7 1 4
rès a été envoyé en po£- l’article 37 qui eft en litige,
ieiîlon : or les rapports fe t ôuveiiît placés dans tout

5 • (i r L L ‘ t~  l e ,  b o u t  l e p t e n t r i o n . d e  c e
n ont rien alloue au pre ; ils éJ em bo- és &
des Cloizeaux, au dellous parés des articles 1 0 , 15 ,
de la turrelée qui parta- 16 & 17 par les 3 pieux ,
ge cet héritage; le pre- on le voit au plan

mier comme le dernier Cl ?̂.,nl* .f, , , , • • , Ainli ce raifonnement
s accordent â  donner a n’eft qu’un perfiflage, fait
l ’aiîiette de l’article 35 feulement pour barbouiller
de la demande de M .  PaP'e r * fur-tout fi on

Laurès la turrelée pour fa!‘ a" en,,on les Pr*-
4 \ v r  n 1 miers Experts nonî pas dit
borné a 1 aiped du cou- un f eui mot de ia \urreU(,
cbant ; par une COnie- dans tout leur rapport, qu’ils
quence forcée M . Lau- 1ont regarde ou comme non

rès n’a été envoyé en p o f « iftame ». ou comme une
r  ,, J . pierre au jeu , pour parler le
fe i l io n  ,d a u c u n e  p o r t io n  commun langage; mais com-
de ce môme terrein au me n’étant aucunement ca-
deiïbus de la turrelée , P able  ¿e partager cet hérN
&; ia miiè en poilèiîion *aSe »  ̂ n P;),s. ™  5 &
,, \ M. Laurès la deia dit que

d une portion de ce ter- jes premjers Experts aient
. rein n étoit qu’une voie aucunement reftreint Tarti

ne f a i t  reprêhenfible. cle 37 a la turrelée pour bor-
C e f t  un bien m in c e  ne au couchant j im iqu’ils

r  , . r  1 / 1 vouloient que M. Laures
i o p h l im e  de  ̂ p ietendre  prjt taxativement dans ce
que M . Laures a du ie pré des Cloizeaux 7 quar-
m e ttr e  e n  p o i îe f l io n  d e  teléesdefes 1 0 , ils y  avoient
7 quartelées taxative- enc° rÇ cependant placé ces

■ '  1 T7 4 articles 1 0 , iç  , 1 6 &  17 ,
m ent, paice que ces Lx- in n̂le encore l’article 37 ,
perts avoient dit que Ton &lacharretécportéedefaint
aiTiette avoit cette conte- Etienne , de même, que le

H
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nue : ces Experts aVoient chariot de foin porté de

n en avoicnt juge qu a (airement leur place dans ce 
vue d ’œil , en difant pré des Cloizeaux avant

Et la preuve de l’extrême vérité de ce principe, qui 
veut qu’il n’y ait d’allodial que lors &  après que tous les 
titres feront parfournis , c’eft le libelle même qui fe trou
ve dans ce fécond rapport de la Genefte à la ventilation., 
7 6eme. page du rapport, „ &  comme dans l’étendue du- 
M dit domaine il fe trouve encore quelques parties d'hé- 
„  ritages dont on ne nous, a adminijlrè titre ni rec'ônnoif- 
„  fance , nous avons fait fommation &  interpellation â 
„  ladite veuve Ponceau &  audit Ponceau, fon fils,.mô- 
„  me audit fieur Laurès de nous produire des titres fu f-  
» Jifants pour conftater de qui les objets peuvent être 
» portés, à faute de quoi faire nous leur avons déclarés 
H que nous allions reputcr & çflimer comme allodiales 
ji toutes lefdices parties d’héritages, à quôi ils ont les uns 
M Sc les autres répondu qu’ils n’avoient moyen d’en em- 
„ pêcher , quoi voyant ,  nous avons pris le parti de dé- 
„ clarer le furplus dudit domaine allodial. »

Plufieurs diofes font à remarquer dans cette formalité 
que les Experts ont cru un préalable; la premiere , c’eft 
qd’ils,fuppofent d’abord tous les objets par eux alloués ou 
par les premiers Experts remplis & parfournis avant que 
de faire aucune déclaration d’allodial; la fécondé, c’eft: 
cette interpellation burlefque qu’ils paroiflent faire aux 
Parties de déclarer , & c .  &  qu’ ils feignent encore que les 
Parties font préfentes, lorfque cependant dans l’exafte vé- 
•rité 'M. Laurès n’y étoit pas , 6’eft pour laiiTer..croire que 
leur déclaration d'allodial a une efpece de forme conve
nue &  contradi&oire ; mais une fimple réflexion fuffit pour

qu’elle étoit de 7 quarte- lj  y  cut aucun a^°~
. j .  Cl LCLl »

détruire tout l’appareil qui a été mis à cette formation d ’al-



iodial,  c’eft que M . Laurès n’a pas été interpellé de fîgner 
( il n’y étoit pas ) &  que les Experts n’ayant miflîon que 
pour vérifièr les titres fur le lieu , &  en faire l’adaptation 
&: ventilation, ils n’ont foi tout au plus que pour cela 
en Juftice ; mais que pour faire la, ventilation ils ont né  ̂
ceiTairement dû fe figurer à l’efprit le placement fait de 
tous les articles fondés en titre , par exemple, au pré des 
Cloizeaux , celui des 8 articles qui y  ont leurs afliçtteSj 
de la maniéré &  ainfi que Bailly ^l’arpenteur, l’a fait pour 
la prife de pofleflion de M . Laurès, fuivant leurs tenants 
&  q u a n t i t é s & après' le placem entfait, le furplus' de la 
propriété dudit domainé fe trouvoit alors légitimement^ 
déclaré allodial &  ventilé comme tel ,. &  non autrement; 
:or ici le placement fait au pré des Cloizeaux. des 8'affiet- 
i e s , il, n’y  a; rieji de refte qui ne voit que dans toutes 
lès opérations ¡,; lorfque des Experts ou dés ouvriers be 
jnetttentpas lqurs maniérés d’y procéd'er à l’abri dé toute 
critique jufte & b ie n  fondée, ilsiont dès-Iôrsexpoiés à être 
réformés d’emblée; c ’eft aufli ce que M. Laurès deman- 
doit en premiere ipftan.ee , &  çç qui eft porté par fes con
cluions en la Cour.- ;

Si ¿après cette derniere obfervation , ôn veut bien réflé
chir que la reticence .n’a été faite ici de tous les-articles aux
quels , par l’arrachement des pieux , on apportoit du trou
ble &  un défordre entier, que parce qu’alors le parallele 
ou combat des huit,titres cpntre un allodial formé à tort 
&  à travers , eut été trop vifible pour qu’il eut échappé aux 
yeux de la Cour , &  qu’il étoit trop'inégal ; le plus colirt a 
é t é , de la parr de ce-Défenieur,.de n’en pas plus parler 
qu’ilTa fait des voies de fait.

M . Laurès qui avoit vu beaucoup d’aufres erreurs dans 
les allodiaux" formés parles-Experts, &  qui étoient même 
des erreurs de fait groflîeres, leŝ  avoit critiqué en prenîiere 
inftance , il en avoit demandé la réformé, comme' faifa'nt 
un vice démontré dans le tout de la ventilation.

Q u e  lui répondit-on alors ? c’cft dans la requête du 22 
Février 1772 que cela fe voit au cinquième chef -, les al-

H t
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lodiaux des Suppliants ne le regardent pas par conféquent 
non recevable.

O r  cette exception des Ponceau a été adoptée en entier 
par lés premiers Juges lorfque M .  Laurès leur a de
mandé la raiibïide ce qu’ils nom'pas rétabli ces erreurs, 
il lui a été répondu qu’il ne de voit pas s’embarrafler des al
lodiaux , pourvu que fes titres & leurs contenues fuflent 
remplis, q u e c ’étoit pour cela;feul que le rapport ¿toitfait 
'& nonupas pour la ventilation dés/objets, autres que les 
'fiens' propres. <r' '  :,' V ‘ ■ /  :#l< - - , ' i
" Si cela eft, en. partant de ce principe établi parles er* 
ceptions mêmes des Ponceau y  &  adopté par les premiers 
Juges, M. Laurès n’a dû confulter que Tes titres pour les 
articles qui lui étoient alloues fans s embarrafferfic’étoit 
taxativemen 't o 11 fimplement a viie d'œil qud l’article 35 lui 
étoit alloué poür<J7 quartelées aü plus , parce qu’il n’étoit 
libre à ces Experts de fixer'aucune limite dans un pré qui 
efl d ’une feule continuité, fi ce n’eft après la repletioa 
&  le fourniffement du titre , fur-tout lorsqu'ils le font con
forme à celui des premiers Experts de 7 quarteléçs au pré 
des Cloizeaux ; il eft donc i.ndifpenfable de s’en tenir au 
procès verbal de prife depoffefîion fait par Bailly ; le dé
clarer définitif, &  condamner les Ponceau à rendre &-ref- 
tituer le foin fauché induement par eux pendant les années 
1772 &  1773 hors des limites qui leur avoient été fixées 
par ledit procès verbal , il y en a un chariot pour 1771
&  4 chariots pour 1773.

I i f)

Faifons usuellement une fommaire récapitulation des griefs
de M . Laurès.

Contradiftion à i .  Le refus à lui fait des jouiiTances en faveur des de
là coutume, abus niers confignés, réformation que des premiers Juges 
«norme. £ont (je ¡Clir Sentence à cet égard.

2. D é 7 boiiTelées aux Belouzes , crreur de fait des Exr- 
perts, &  ablurdité pour n’avoir pas lu & entendu les pieces 
de la procédure , &  de la part des Juges c ’eft ineptie ou
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mauvaife volonté depuis la produ&ion des pieces de 110 
ans de datte fur ce même article.

3. D ’un demi - chariot.fie foin au pré de la Piotte; er
reur de- calcul invincible des Èxperts, puifque 2 &  1 ne 
font pas 4 ,  &  de la part des Jugés c’eft mauvaife volonté 
démontrée , fi contre de pareilles erreurs de fait &  de cal
cul ils ont admis des fins de non-recevoir.

4. D ’un demi-chariot de foin au pré'des'5 Doüats'<de 
Nanton’;' faux d'ans lè'tàifannement d'après,un-faux maté
riel établi dans le local, ainfi jugement vicieux de n’-âvoir 
pas réforme le tout d’àpreÿ la dëmonÜratiott fVite ddl 2.

5. Allodial formé contre le” bon iens', lorfqu’iPh’ÿ a pas 
de quoi remplir les'titres des âfliettes de ce qu’il leur faut 
au même'endroit. 1 _l 'in'* » ' 1

6. U n  qua,rt,de chariot foin au pré des Çloizeau*. —*'Gfefl 
abfurdité dans le raTfo'nnçmën’tV après être^convenüqUeles 
Ponceaü pojfédeni Càrticle\ * ' j r i . : nîulc ■

7. C ’eft un f a u x  'ejjeritiel qui fait la bafe du refus fait 
de l’article : depuis l’abandon fait de ce fa u x  chemin &  
fa u x  dans le rapport} iï ne peut plus y avoir de difficùlté 
à rétablir Üarticle. . * u ■ A; ■ v.’

8. Ce fontGles dépens'qui ne peuvent fpuffrir de diffi
c u l t é  d’après le coup d'oeil .général de raffaîre. J •

9. Eft la demande en- rêimégrande, les voies de fait con
venues, les dommages & intérêts ne peuvent pas-plus fouf- 
frir difficulté q u e . la' reftitutiori du foin fauché dans* les 
parties où Ni. Laurcs a. été .troublé, &  la défenfe de ré
cidiver, le tout eft de droit
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U;ind M. Labiés s’eft élevé, à la page 40 de cette 
addition , contre le danger de la morale' établie par 

le D é t e n t e u r  des Ponceau à cet endroit où il n’a pas craint 
d’uyançer , quû ri étant uniquement quejlion que d'un quart 
de chariot de fo in  ^ce- n était pas¿a peine de faire tant de
bruit. _ : ; ri-r, • ,■ . 'y

Il nedévpit pas; s’attendre que, ce D^Tenfeur empl'oye- 
roit les mêmes moyens pour éloigner M. Laurès de l’in£ 
çription de faux contre les infidélités, commifes par la Ge- 
nefte à fon préjudice, dans les plan &  rapport par lui 
affirmés vrais  en Juftjce, _
1. Et lorfque ce Défenfeür ar ofe répéter à haute voix,, 
en plein Barreau, en préfence du Miniftere public , à,la 
face de la Juftice même, que ce cheminfuppofé ne faifant 
perdre que 10 boijfelées terre à M . Laurès , i l  fa llo it par 
'çefte raifon déclarer ce dernier non recevable dans fa  de
mande en inferiptioh de fa u x .
j ;  Sj dâjis,l’inftantoù ce Défenfeur, après avoir fi habile
ment fait le calcul de la valeur numérique de ces loboi f-  
felées,  a rappellé cette finguliere do&rine à PAudience, 
M .  Laurès fe fut levé , &  lui eut dit: H Me. Bergier , 
,, vous qui par écrit me reprochez de rêver> lorfque je n’ex- 
„  pofe que le vrai 3 avez-vous oublié le principal devoir 
„  de l’A v o c a t , la févérité dans les »principes ? avez-vous 
„  ouWié que St. Louis appliqua la peine de la hart au 
„  moindre vol domeftique ? avez-vous oublié que nos
* Rois ‘s ’aftreignent par leur ferment à ne jamais accor- 
>t der de grâce-à ce crjme,. quelque modique que foit 
t> l’objet volé ? avez-vous oublié que d’autres loix con- 
w damnent fans diftintlion tous les faux témoins à la 
» mort ? ne penfez.pas que les conféquences qui peuvent 
>, rélulter, &  du vol domeftique, &  du faux témoignage 
w aient été le feul motif de cette rigueur; fi le voleur do- 
„  meitique cil auffi cruellement puni, c’eit pour le crime



* de perfidie & trahifon, parce qu’il abufe de la confiance 
» de la famille, dans l’intérieur de laquelle il a été admis ; 
» fi le faux témoin eft dans le cas d’effuyer le même châ- 
» timent, c ’eft auffi  en grande partie parce qu’il abufe à 
>, fon tour de la confiance de la Juftice, confiance qu’il 
» eft d’autant plus indigne de tromper, qu ’en fe jouant 
» dans des petites chofes on parvient bientôt à s’en jouer 
» également dans les grandes.

„ Ici la Genefte n ’étoit au fond qu’un témoin deux fois 
» affermenté en Juftice, &  chargé de lui rendre compte 
„ de l ’état des lieux &  de la poffibilité ou de l ’impoffibi- 
» liré d ’adapter tel ou tel titre à tel ou tel héritage ; il a 
>, commis f ciemment & de fens fro id  plufieurs fa u x  fur c-' 
» feul article, il les a affirmés vrais bien authentiquement ; 
» quel étoit fon but en cela? c ’étoit d ’induire les Juges 
» en erreur, c ’étoit de m’enlever par là une terre qui 
h m ’appartient, &  que la convenance me rend précieufe. 
» Pefez cette action, vous trouverez que celui qui fe l’eft 
» permife eft à la fois coupable d’une injuftice envers m oi ,
* d’un abus de confiance envers mes Juges, d ’un parjure 
» envers l’Etre fuprême. Ce n ’eft donc là qu ’une baga- 
» telle à nos y e u x ,  &  j’ai tort de me plaindre ; c’eft vous 
» qui débitez avec feu de femblables proprofitions, vous? 
» un Jurifconfulte ! quel eft celui de nous deux qui rêve
en ce moment ? répondez.......... qu’auroit effect ivem ent
répondu l ' a vocat des Parties adverfes ? ne s’étoit-il pas 
expofé à cette apoftrophe , en s’appuyant fur des princi
pes auff i erronés que le font ceux qu’indiquoit fon plai
doyer après fon Mémoire imprimé, &  ne l’auroit-il pas 
mérité en manquant ainfi publiquement à ce qu’il fe doit 
à lui même, à celui contre qui il plaide, &  enfin à tout le 
Barreau, qu’un Orateur doit plutôt édifier que fc andalifer.
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